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CHRONIQUE» 

ASSEMBLÉE 1ÉGÏSK.AT1VJE. 

La situation s'est heureusement détendue depuis ce 

matin. La Montagne a désarmé : M. Ledru-Rollin est 

venu aujourd'hui atténuer à la tribune le sens de ses pa-

roles d'hier, et mettre au conditionnel ce déplorable cri 

de guerre qu'il avait jeté à la face de la majorité dans un 

moment d'exaltation oratoire, et dont, nous voulons le 

croire, il n'avait certainement pas calculé toute la portée. 

C'est là l'un des résultats les plus importans de la séance 

à laquelle nous venons d'assister, séance orageuse et lon-

gue qui ne s'est terminée que ce soir vers dix heures, et 

que nous n'avons par conséquent pas le temps de ra-

conter en détail. 

Un autre résultat non moins significatif de cette séance, 

c'est le rejet de la mise en accusation du ministère. La 

question était, en effet, de celles qui ne pouvaient rester 

en suspens ; il fallait qu'elle fût tranchée au plus tôt, la 

sûreté publique l'exigeait impérieusement; l'Assemblée 

l'a compris. Dès l'ouverture et sur la proposition du mi-

nistre des travaux publics, l'urgence ayait. été déclarée ; 

l'Assemblée s'était aussitôt réunie dans les bureaux ; une 

commission avait été nommée, et cette commission s'é-

lait mise en devoir do faire son rapport. 

11 était environ cinq heures, lorsque la séance a été 

reprise. Nous avons eu tout d'abord des interpellations 

de M. Grandin. L'honorable membre a lu à la tribune 

les proclamations insérées ce matin dans les journaux 

socialistes et émanées, soit des représentans de la Mon-

tagne, soit du comité démocratique-socialiste, soit des 

élèves des Ecoles. Il a demandé ensuite aux membres de 

l'extrême gauche s'ils acceptaient la responsabilité de 

l'appel au peuple qui avait été publié ce matin en leur 

nom par les feuilles de leur bord, au ministère ce qu'il 

comptait faire en présence de ces coupables manifesta-

lions. M. Pierre Leroux a répondu pour la Montagne, et 

le ministre de l'intérieur pour le gouvernement. M. 

Pierre Leroux s'est retranché, tout en protestant des 

intentions pacifiques, derrière le droit que les minorités 

conservent toujours d'en appeler à la raison et à l'in-

telligence du peuple. M. Dufaure, s'emparant habilement 

de la déclaration faite par M. Pierre Leroux, a reconnu en 

termes pleins de noblessejet d'élévation ce droit des mino-

rités que l'on venait d'invoquer, mais en le soumettant à 

'indispensable condition de ne jamais aboutir à ces mena-

is d'émeute, à ces tentatives de protestation à main armée 

P précipiteraient infailliblement notre pays dans l'abîme 

te la dictature ou de l'anarchie. Puis il a ajouté, en se 

tournant vers M. Victor Grandin, que ses collègues et lui 

seraient indignes de siéger dans les conseils du Gouver-

nement s'ils n'avaient pas pris, dans des circonstances 

aussi grave?, toutes les précautions possibles pour 

"étendre la République et la Constitution et pour em-

Pecher l'oppression de la majorité par une minorité vio-

rne et tyrannique. « Le gouvernement, a-t-il dit, ne 

^nquera pas à son devoir ; l'Assemblée connaîtra les 

usures qui sont maintenant en cours d'exécution. » 
e
Jte déclaration énergique de l'honorable M. Dufaure a 

e accueillie au centre et à la droite par une double 
sa,yed'applaudissemens. 

^ ^pendant le rapport de la Commission était prêt ; 

■ • -Napoléon Daru, rapporteur, s'est hâté de venir en 

™*r communication à l'Assemblée 

pour dire que les faits sur lesquels reposait l'accusation 

étaient suffisamment connus, de l'aveu même des mem-

bres de l'extrême gauche, et que tous les documens du 

monde n'y changeraient rien. Il y a eu même, à cette oc-

casion, une lutte fort vive, une sorte de combat singulier 

entre M. Thiers et M. Ledru-Rollin ; les deux adver-

saires se sont pris à corps, après s'être défiés de loin, à 

la façon des héros d'Homère. M. Thiers s'étant écrié 

que la question était partout en Europe , à Rome 

comme ailleurs, entre l'ordre et la démagogie : « Savez-

vous, a répondu M. Ledru-Rollin, que ces paroles ne sont 

pas de vous, Monsieur Thiers, elles sont de l'empereur de 

Russie.— Etcelles que vous avez prononcées hier, arépli-

qué à l'instant même l'ancien chef du ministère du 1" 

mars, vous les aviez empruntées aux insurgés de juin. » 

Là dessus, il s'est élevé d'un bout de l'enceinte à l'autre 

un effroyable tumulte, et nous avons vu tour à tour se 

lever, s'exclamer ou applaudir la droite et la Montagne. 

Cependant un premier scrutin avait eu lieu sur la de-

mande d'ajournement, qui avait été rejetée par 377 voix 

contre 7, la gauche n'ayant pas pris part au vote. Le 

scrutin final a enfin pu s'ouvrir vers neuf heures et demie 

sur les conclusions mêmes de la commission ; l'extrême 

gauche s'est encore abstenue. Le dépouillement du vote 

a constaté pour le rejet de la mise en accusation une 

majorité de 377 voix contre 8, sur 385 votans. 

Dans le courant de la séance, M. le ministre des affai-

res étrangères est venu lire à la tribune une dépêche 

de Rome, datée du 6 juin au matin, et adressée au m
;
-

nistre de la guerre par le général Oudinot. Il résulte 

des détails renfermés dans cette dépêche que l'armée, 

dans les journées des 4 et 5 juin, ne s'était occupée que 

de travaux de tranchée, qu'il n'y avait eu que de légè-

res escarmouches, et que par conséquent il n'y avait rien 

de fondé dans les bruits d'engagemens meurtriers dont 

M. Ledru-Rollin s'était fait hier l'écho. 

tio'ns que sur la demande du propriétaire peut se prévaloir, 
paur obtenir le juste prix de ses travaux, de la disposition 
de l'article 1135 du Code civil qui veut que les conventions 

obligent non seulement à ce qui y est exprimé, niais encore 
à toutes les suites que l'équité, l'usage ou la loi donnent a 
l'obligation d'après sa nature. Il est fondé surtout à invoquer 
la maxime que nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- général Glandaz 
(plaidant, M* Chevalier), du pourvoi des héritiers Urbain. 

AVOCAT APPELÉ EN REMPLACEMENT D'UN JUGE. 

Il n'en est pas de l'appel d'un juge comme de l'appel d'un 
avocat pour compléter un Tribunal. A l'égard du premier, il 
y a présomption qu'on a suivi l'ordre des nominations lors-
qu'on a réclamé son concours; mais à l'égard du second cette 
présomption n'existe pas. Il faut nécessairement que le juge-
ment constate que l'avocat appelé l'a été, d'abord pour cau-
se d'empêchement des juges titulaires ousuppléans, et ensuite 
qu'où a observé, en l'appelant, l'ordre du tableau. (Art. 49 
du décret du 30 mars 1808 ) 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Beauvert et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glan-
daz; plaidant, M" Chevalier, du pourvoi du sieur Belou. 

COUR D'APPEL DE LYON (4e ch.). 

Présidence de M. Acher. 

Audience du 29 mai. 

ASSOCIATION VENTE D ACTIONS. VALEUR CRÉÉE. 

ILLÉGALE. 

L'existence d'une association illégale ne saurait être admise 
par les Tribunaux, sur la foi de la simple notoriété pu-
blique. 

On peut vendre les choses futures, par exemple les actions 
d'une société qui n'existe pas encore. (Article 1130 du Code 
civil. 

JUSTICE CIVILE 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 12 juin. 

MATELOT. — MALADIE. — DÉBARQUEMENT. — GAGES. 

Le matelot tombé malade à bord d'un navire n'en doit pas 
inoins être payé de ses loyers, traité et pansé aux dépens du 
navire (article 262 du Code de commerce). Cet article est ap-
plicable alors môme que la maladie du matelot est de nature 
a. ne pas permettre de le traiter dans le navire et rend son 
débarquement nécessaire, pour que des soins plus efficaces 
puissent lui être donnés à terre. (Emerigou, Traité des as-
surances, vol. 1, chap. 12, sect. 41, page 635.) Les proprié-
taires du navire ne sauraient se soustraire à cette obligation 
sous le prétexte que le matelot qui ne peut pas continuer le 
voyage n'est plus d'aucun secours à l'armement qui est ainsi 
privé de tout service de sa part. 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller Pécourt 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glan-
daz, plaidant M' Moreau, du pourvoi du sieur Chourito. 

ÉTRANGER. — SUCCESSION. — BIENS SITUÉS EN FRANCE. — 

CHEPTEL. 

Dans le cas de partage d'une succession entre des cohéri-
tiers étrangers et français, ceux-ci, porte l'article 2 de la 
loi du 14 juillet 1819, prélèveront sur les biens situés en 
France, une portion égale à la valeur des biens situés en 
pays étranger, dont ils seraient exclus à quelque titre que 
ce soit, en venu des lois et coutumes locales. 

Mais que doit-on entendre par les biens situés en France? 
Sont-ce les immeubles seulement conformément à l'article 3 
du Code civil? On peut dire pour la négative que l'article 2 
de la loi du 14 juillet 1819, postérieure au Code civil, ne fait 
pas la distinction entre les meubles et les immeubles. Si donc 
un arrêt a refusé de comprendre les meubles situés en Fran-
ce et appartenant à une succession échue à des étrangers et 
des Français, dans la catégorie des biens sur lesquels le co-
héritier français doit exercer le prélèvement autorisé par 
l'article 2 de la loi de 1819, il a violé cet article et doit être 
cassé. Mais il est réprochable sous un autre rapport, si ce 
qu'il a considéré comme bien meuble était une somme qui 
avait servi à constituer un cheptel ; car aux termes de l'ar-
ticle 522 du Code civil, le cheptel est immeuble par desti-
nation. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; 
plaidant, M'Béchard, du pourvoi du sieur Chaulen. 

ARRÊT. — CHOSE JUGÉE. — INTERPRÉTATION. 

Un jugement a condamné une partie aux deux tiers des dé-
pens; il donne lieu àun appel principal de la part de cette par-
tie, et à un appel incident de la part de l'intimé. Ces deux 
appels sont mis à néant sur le fond. L'arrêt ne contient au-
cune disposition réformative de la condamnation aux dépens 
de première instance; il se borne à condamner l'intimé aux 
dépens de l'appellation principale et à ceux du chef de son 
appel incidei.t. Il s'en suit naturellement que l'appelant au 
principal reste chargé des deux tiers des dépens prononcés 
contre lui en première instance. Cependant, il se pourvoit en 
interprétation de l'arrêt et soutient que dans les dépens de 
l'appellation principale se trouvent compris les dépens de 
première instance. — Second arrêt, qui intepréta en effet en 
ce sens les dispositions du premier arrêt. Pourvoi en cassa 
tion pour violation de l'autorité de la chose jugée, en ce que 
le droit d'interpréter ne va pas jusqu'à autoriser les Cours 
d'appel à ajouter au dispositif de leurs arrêts ce qui ne s'y 
trouve pas, et à suppléer aux termes clairs et précis du point 
jugé, par des raisons tirées des motifs de jees mêmes arrêts. 
Ce n'est point dans les motifs que sont les arrêts, mais dans 
le dispositif. 

Admission en ce sens, au rapport do M. le conseiller de 
Beauvert, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat 
ral Glandaz ; plaidant, M' Maulde, du pourvoi des époux Ros 
set Bolin. 
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ENTREPRENEUR. — CHANGEMENT 

AUGMENTATION. -

DANS LES PLANS ET 

- INDEMNITÉ. 

DEVIS. 

L'entrepreneur qui, sur la demande du propriétaire, a fait 
des changemens aux plans et devis primiti's et exécuté des 
travaux qui ont augmenté les dépenses, a droit à une indem-
nité pour ces augmentations. On ne peut lui opposer l'article 
1793 du Code civil, qui n'est applicable qu'au cas où l'en-
trepreneur a pris l'initiative des changemens et exécuté les 
travaux non prévus dans le marché sans y être autorisé par 
le propriétaire et sans êtro convenu du prix avec celui-ci. 
L'eutrepreiieur qui n'a opéré les changemens et augmenta-

En 1845, il se forma à Lyon, sous le patronage de 

MM. Ardillon et Girardet, un projet de société anonyme 

pour l'exploitation des fonderies et forges de l'Horme. 

Un acte fut dressé en conséquence par M" Tavernier, no-

taire, les 8 et 9 février de cette même année 1845. Ce-

pendant on changea bientôt d'avis sur la forme à donner 

à la société dont il s'agissait, et au lieu d'une société 

anonyme, on constitua une société en commandite, sous 

la réserve de faire succéder plus tard la forme de société 

anonyme à celle en commandite. En conséquence, un 

acte définitif fut dressé et des statuts arrêtés et publiés 

les 28 mai et 26 juin 1845. Parmi les actionnaires de 

cette société figure M. Gilbert Devienne, plus tard agent 

de change, alors négociant, pour 60 actions. Le fonds 

social se composait de 2,500,000 fr. divisés en cinq mille 

actions de 500 fr. chacune. La société prospéra, car 

bientôt les actions d'un capital de 500 fr. montèrent à 11 

ou 1,200 fr. Cette grande hausse suggéra aux action-

naires l'idée de doubler leur fonds social pour faire une 

meilleure spéculation. Us eurent l'idée de reconstituer 

leur société sous le nom de société anonyme, cas qui 

avait été réservé, et en même temps de porter le nombre 

des actions de 5,000 à 10,000, et de faire par ce moyen 

une nouvelle émission dépendant, comme on le com 

prend, de la création d'une nouvelle société. Il fallait faire 

réussir cette spéculation, trouver des capitalistes qui 

vinssent prendre les 5,000 actions de création nouvelle et 

s'adjoindre aux premiers souscripteurs. M. Bourbon, un 

dos chefs de la société, vint trouver M. Pont et l'engagea, 

non pas à souscrire, mais à acheter de ces nouvelles ac-

tions ; il lui i eprésenta que ce serait une excellente affaire 

à entreprendre, parce qu'on pourrait, en revendant dans 

quelque temps, réaliser un beau bénéfice. Enfin il le dé-

cida à souscrire deux marchés à la date du 6 mars 1847, 

l'un de 25 actions au prix de 1,075 fr., et l'autre de 25 

au prix de 1080 fr. M. Pont accepta; les marchés furent 

signés par M. Roux, ancien agent de change, à ce que 

prétend M. Pont, et associé de M. Devienne, pour une 

somme de 50,000 fr. Les marchés sont du 6 mars 1847. 

Ce ne fut que les 5 et 27 mai suivans que la société ano-

nyme fut créée par acte reçu Tavernier, notaire, et auto-

risée plus tard par ordonnance du 2 juillet. Ce ne fut 

qu'alors que l'on émit les 5,000 actions nouvelles et qu'on 

les émit au prix de 500 fr. Parmi les souscripteurs de 

cette nouvelle société ligure M. Gilbert Devienne, agent 

de change, pour 90 actions. 

Cependant M. Pont ne parlait pas d'exécuter son mar-

ché des 50 actions; M. Roux réclama cette exécution. Il 

fit écrire à Pont d'abord par M. Bourbon, puis ensuite 

par M. Devienne. Pont se refusa à payer; assigné devant 

le Tribunal de commerce par M. Roux, il assigna à son 

tour M. Devienne, et soutint devant le Tribunal que les 

marchés du 6 mars n'étaient pas sérieux, qu'ils ne pou-

vaient l'être, puisqu'ils portaient sur une valeur qui n'é-

tait pas créée , qui n'existait pas au moment de la 
vente. 

Au surplus, que M. Roux n'était dans toute l'affaire 

qu'un prêle-nom; que M. Devienne seul, son associé de 

notoriété publique, avait souscrit les marchés en question, 

et que comme tels ils étaient encore nuls, puisque la loi 

interdit aux agens de change toute opération pour leur 
propre compte. 

M. Roux contesta le fait de l'association, se bornant à 

la nier. 11 affirma que c'était bien lui et non M. Devienne 

qui était propriétaire des actions vendues le 6 mars, et à 

l'appui de ce te affirmation il produisit deux certificats de 
negocians honorables. 

Sur la non existence des valeurs au moment de la vente 

invoquée par M. Pont, M. Roux répondit que les valeurs 

vendues existaient le 6 mars. Il est vrai qu'au moment 

de la création des nouvelles actions de la compagnie des 

fonderies de l'Horme, il avait d'abord été convenu que 

lesdites actions ne seraient définitives qu'autant que la 

société pourrait être constituée en société anonyme; mais 

cette restriction, faite par les souscripteurs eux-mêmes, 

avait été anéantie d'un commun accord dans le mois de 

février, avant mars conséquemment, et les souscriptions 
déclarées à cette époque définitives. 

A la date du 28 décembre 1848, le Tribunal de com 
merce rendit le jugement suivant : 

» Que Pont a contracté avec Boux nominalement par l'in-
termédiaire de Devienne, agent de change; 

» Que Boux a fourni son engagement personnel à Pont, et 
que, de même que Roux ne serait point admis à deViner les 
conséquences de son obligation personnelle. Pont ne saurait 
l'être de son côté à substituer au marché représenté une con-
vention autre que celle qu'il a souscrite ; 

» Que l'association dont on excipe est illégale, et ne sau-
rait être admise par les Tribunaux sur la simple allégation 
d'une prétendue notoriété ; 

» Sur le second moyen ; 

» Considérant que si, au moment de la création de nou-
velles actions de la compagnie des fonderies de l'Horme, il 
avait été d'abord convenu que lesdites actions ne seraient 
définitives qu'autant que la société pourrait être constituée en 
société anonyme, cette restriction, faite par les souscripteurs 
eux-mêmes, avait été anéantie d'un commun accord dans le 
mois de février, que les souscriptions avaient é.é déclarées 
définitives à cette époque et les droits d'association des sous-
cripteurs assurés d'une manière irrévocable, soit que la so-
ciété pût devenir anonyme, soit qu'elle fût obligée de conser-
ver sa forme primitive de société en commandite ; 

Considérant que le marché du 6 mars 1847 n'était inter-
venu qu'après cette décision et en parfaite connaissance des 
parties contractantes, il n'est pas exact de dire, comme le 
soutient le sieur Pont, que la convention ne portait que sur 
une pure éventualité, sur le droit encore incertain d'une asso-
ciation possible ou impossible, suivant des événemens futurs 
et inconnus; la position des nouveaux souscripteurs d'actions 
ayant élé fixéed'une manière positive, leur obligation d'effec-
tuer le versement du montant de leurs actions étant devenue 
certaine en fait comme en droit, et ce versement ayant même 
été effectué peu de jours après le marché qui fait l'objet du 
procès ; 

» Considérant qu'en supposant même qu'on ne dût, au mo-
ment du marché du 6 mars 1847, considérer les nouvelles 
actions de la compagnie de l'Horme que comme donnant l'es, 
pérance de la participation à une société, la convention in 
tervenue à leur sujet et dont elles formaient la matière n'é-
tait prohibée par aucune loi ; 

» Considérant, en effet, que la liberté des conventions est 
de droit commun, et que l'art. 1130 du Code civil dispose 
textuellement que les choses futures peuvent être l'objet 
d'une obligation ; que dès lors il faudrait une disposition 
formelle de la loi pour justifier l'exception invoquée par le 
sieur Pont; 

«Considérant qu'à la vérité l'art. 8 de la loi des 15-21 
juillet 1845 sur les chemin de fer dispose que les récépissés 
de souscriptions d'actions ne sont point négociables ; mais 
qu'il s'agit d'une loi spéciale sur les compagnies organisées 
pour concourir à l'adjudication des chemins de fer, et que 
rien ne démontre mieux la spécialité toute exceptionnelle de 
cette prohibition que le rejet par la chambre des pairs d une-

proposition faite par M. le comte Daru de généraliser cette 
prohibition et de l'étendre à toutes les sociétés dont la capital 
serait divisé en acjtions négociables ; 

» Considérant que les Tribunaux ne sauraient, sans faus-
ser la loi et sans entrer dans la voie de l'arbitraire, étendre 
les dispositions exceptionnelles d'une loi spéciale, non-seule-
ment d'un cas prévu à un cas non prévu, mais encore d'un 
cas limité et bien déterminé à des cas que le vote ae l'une des 
branches du pouvoir législatif démontre avoir été très inten-
tionnellement laissé sous l'empire du droit commun; qu'ainsi 
et en résumé, le deuxième moyen présenté par le tieur Pont 
n'a aucun fondement soit en fait, parce que le marché a por-
té sur une chose certaine et non éventuelle, soit endroit, par-
ce que, en voulant ne la considérer que comme une pure é-
yentualité, la seule loi en vertu de laquelle on serait conduit 
a déclarer la convention nulle, est complètement inapplica-
ble dans l'espèce ; 

» Sur le troisième moyen ; 

et 
exercé 

. ..je, que 
i achat de vingt-cinq actions de celte société ne saurait être 
envisagé comme une opération de jeu, tant à cause du peu 
d importance de cet achat, que par la nature de ces actions 
elles-mêmes qui rentrait, jusqu'à un certain point, dans la 
spécialité des affaires du sieur Pont ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 
que Devienne est renvoyé d'instance avec dépens, et qu'à la 
charge par Roux de réaliser son offre de livrer au sieur Pont 
leo vingt-cinq actions des fonderies de l'Horme, qui font l'ob-

du procès, ce dernier est condamné et sera contraint par 
jet | 

toutes les voies de droit, même par corps, à payer au sieur 
Roux la somme de 22,250 fr., montant des actions dont sV 
gît, avec intérêt et dépens. » 

M. Pont a interjeté appel par acte du 12 janvier 1849 

Mais la Cour a confirmé la sentence, adoptant les mo-1 
tifs des premiers juges. 

(Conclusions de M. de Brix, avocat-général. Plaidaun M*» 
Chevalier, Livet,Munier, avoués.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 12 juin 

TENTATIVE DE MEURTRE. 

père de plu-

il y a quatre 

« Sur le premier moyen ; 

» Considérant que la position des parties doit être égale 
dans tout contrat synallagmatique ; 

Jacques-Amédée Lacoux est marié et 

sieurs enfans. Ayant fait la connaissante 

• cinq ans de la veuve Mollard, il se Sentit "entraîne 

vers cette femme par une passion désordonnée. Des re-

lations intimes s'établirent entre eux; mais la veuve 

Mollard, qui demeurait alors à Auteuil, lassée après 

quelque temps des assiduités de Lacoux, déménagea 

pour rompre avec cet homme ; elle vint habiter la com-

mune de Grenelle. Lacoux ne cessa pas de la venir visi-

ter ; il se procura une clé du nouveau domicilede la veu-

ve Mollard, et, malgré les défenses qu'elle lui adressait 

maigre le refus ou elle faisait de le recevoir, il continua 

a la poursuivre de ses protestations de son amour 

La veuve Mollard av?it le désir de contracter un nou-

veau mariage ; Lacoux le savait : il se promit d'y mettre 

obstacle à tout prix. D'abord il proposa à son ancienne 

maîtresse de quitter le pays et d'aller au loin vivre en-

semble, Ses offres ayant été rejetées, il déclara à la veu-

ve Mollard qu'il la tuerait et se donnerait à lui-même la 
mort. Cette femme n 'attacha pas une grande importance 

a 1 expression de cette menace, qu'elle considéra comme 

1 elteld un mécontentement qui ne serait que passant 

et toutefois elle prit de telles dispositions dans son logel 

ment que Lacoux n'eut plus la possibilité de s'introduire 

ohea elle que comme tout le monde et par la porte ordw 
> 
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naire. Lacoux comprit enfin que le moment approcliait 

où la veuve Mollard allait lui échapper: il n'eut plus 

qu'une pensée, celle de mettre à exécution les sinistré s 

projets qu'il avait conçus. 
Le 12 janvier dernier, la veuve Mollard était sortie 

lorsque vers une heure et demie, Lacoux se présenta 

dans la boutique, il demanda un petit verre que le do-

mestique lui servit. Un charron étant entré, Lacoux l'in-

vita à boire. Bientôt la dame Mollard arriva et le charron 

se retira. La dame Mollard passe dans la salle à manger ; 

elle y est suivie par Lacoux ; quelques mots sont ("chan-

gés entre eux, Lacoux reproche à la dame Mollard de 

l'avoir traité de canaille. 11 la presse de nouveau de fuir 

avec lui; mais fa dame Mollard résiste à ses instances et 

lui dit que ses importunités la fatiguent. Lacoux saisit au 

bras droit la dame Mollard qui voulait fuir; il dirige en 

même temps un pistolet dont il était armé contre la dame 

Mollard. Heureusement, il lâche la détente quand l'arme 

était appliquée sur la poitrine; une balle frappé la damé 

Mollard, mais très légèrement et elle put se sauver par 

les derrières de la maison dans la boutique du voisin. A 

la place où elle avait été assise, on a retrouvé une balle 

qui était sortie de ses vêtemens. 
Lacoux n'avait pas fui de la salle à manger après le 

départ de la veuve Mol'ard. On ne le vit s'en aller qu'au 

bout de peu d'instans ; il fut arrêté; il avait à la main un 

pistolet chargé, mais sans capsules. 11 était aussi porteur 

d'un pistolet déchargé. Il reconnut avoir tiré sur la dame 

Mollard; il ne nia pas être venu avec des pistolets pour 

s'en servir comme il l'avait fait; seulement il dit qu'après 

avoir fait feu sur la dame Mollard, il avait eéSiyé do se 

tuer en brûlant deux capsules qui avaient manqué leur 

effet. , , 
L'accusé s'est défendu aux débats par des larmesabon-

danteset l'expression d'un regret profond. Qm; pouvaient 

ces témoignages de repentir, sinon adoucir la sévérité de 

ses juges? Ainsi, sur la plaidoirie de M' Lachaud, son 

défenseur, il a obtenu que lejury écartât la circonstance 

de préméditation et admît des circonstances atténuantes, 

Lacoux a été condamné à dix années de réclusion. 

L'accusation a été soutenue par M. Mongis, substitut 

du procureur-général. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Audience du 6 juin. 

AFFICHAGE ILLICITE D'ÉCRITS CONTENANT ATTAQUE A LA PRO-

PRIÉTÉ ET TENDANT A TROUBLER LA PAIX PUBLIQUE. 

Dans le courant de février dernier, des écrits à la main 

furent à plusieurs reprises placardés sur les murs de 

Bouitlancy. Ces placards, dont l'apposition seule consti-

tuait un délit, faisaient appel aux plus mauvaises pas-

sions. ■ , 
On y vouait aux vengeances du peuple les adversaires 

de la République démocratique et sociale, en glorifiant 

la guillotine dans d'odieux vivats. On y excitait la haine 

des ouvriers contre les maîtres en disant que ceux-ci 

s'enrichissaient par le travail de leurs frères qu'ils pre-

naient pour des chiens et traitaient comme des brutes. 

On ajoutait que la propriété des riches était fondée sur 

l'exploitation des travailleurs, auxquels les entrepreneurs 

d'industrie ne donnaient qu'un salaire insuffisant. 

Dans quelques-uns de ces placards, on demandait la 

mise en liberté de Barbes, de Raspaii, de Caussidière, de 

Blanqui. On y lisait ces mots : « Si on nous refuse, unis-

sons-nous, levons-nous pour les délivrer, et marchons à 

i leur secours. » 
Enfin, comme pour préluder à ce système de terreur dont 

on réclamait l'établissement et aussi pour assurer une 

sorte d'inviolabilité à ces écrits démagogiques, on mena-

çait au bas de l'un d'eux « le premier qui enlèverait l'af-

fiche de lui brûler la cervelle. » 
Treize de ces placards dans lesquels le mot de frater-

nité se trouve mêlé, par un assemblage dérisoire, à de 

sanguinaires pensées, furent saisis et remis à la justice 

qui s'empressa de rechercher les auteurs. 

Le bruit public accusait Clément-Joseph Vigneron et 

Victor Chapelle. Une perquisition fut faite à leur domi-

cile, et elle amena la découverte d'écritures émanant 

d'eux et qui ressemblaient d'une manière frappante aux 

deux espèces d'écritures qu'on remarquait dans les pièces 

incriminées. 
Chapelle, d'ailleurs, ne tarda pas à avouer sa culpabi-

lité, et reconnut que trois des placards avaient été écrits 

par lui, et les autres par son camarade Clément-Joseph 

Vigneron, que tous avaient été affichés par eux deux, à 

l'exception d'un seul qu'il ne put désigner, et à l'afficha-

ge duquel il prétendit n'avoir pris aucune part. H déclara 

en outre que l'idée de faire et de publier ces placards 

leur avait été inspirée par la lecture des journaux so-

ciâlisttîs* 
Vigneron montra moins de franchise ; il nia d'abord 

toute participation aux faits qui lui étaient imputés ; mais 

quand il eut connaissance des révélations de Chapelle, 

quand il vit le parti qu'on pouvait tirer contre lui des 

pièces de comparaison trouvées dans sa demeure, il se 

décida, clans un second inrerrogatoire, à confirmer par 

ses aveux les déclarations de son co-accusé. 

Vigneron est mal famé dans le pays. Il a été arrêté, le 

14 avril 1848, à Paris, sous la prévention de vagabon-

dage: mais ayant élé réclamé par ses parens, il fut relâ-

ché le 7 mai. 11 a été difficile de savoir quel était le but 

de son voyage. Avec les instincts révolutionnaires qu'on 

lui connaît, il est permis de croire qu'il n'allait pas cher-

cher de l'ouvrage, comme il l'a déclaré. 

Très jeune encore, Vigneron n'a pas les goûts de son 

âge. Cachant, sous les apparence d'un caractère rusé, 

sombre et froid, des opinions exaltées, il s'est laissé ai-

sément fanatiser par les principes exagérés et les discus-

sions violentes des journaux qui cherchent à répandre 

parmi les ouvriers les utopies du socialisme. 

Très susceptible de recevoir ces doctrines, il a toute 

l'ardeur qui sert à les propager, et l'on pense, non sans 

quelque raison, qu'il a exercé sur l'esprit de Chapelle 

une fâcheuse influence. Toutefois, il soutient le contraire, 

il s'efforce même de reporter tur son camarade l'initia-

tive d'actes dont il a été l'instigateur. Chapelle, au con-

traire, ne manifeste aucun sentiment d'amertume contre 

Vigneron. Il s'accuse le premier, et ne cherche nullement 

à imputer à un autre la faute qu'il a commise, mais il af-

firme avec fermeté qu'il n'a pas influencé les détermina-

tions de son co-acccsé, qu'ils ont agi ensemble et de con-

cert. 
Les placards qui font l'objet delà prévention ont jeté 

l'alarme dans la commune de Bouillancy ; quel que soit 

le motif qui les ait dictés, ils n'en tombent pas moins 

sous l'application de la loi. L'intérêt do la société exige 

qu'une juste sévérité atteigne les auteurs de ces publica-

tions malheureusement fréquentes aujourd'hui, qui trou-

blent' la paix publique, ébranlent la confiance et sèment 

l'inquiétude parmi les populations. 
Chapelle a été déclaré, par lejury, non coupable sur 

tous les chefs a été en conséquence acquitte. Quant a 

Vigneron, sa culpabilité a été reconnue pour les quatre 

premiors chefs et écartée pour le cinquième 

l'a condamné à six mois d'emprisonnement et 

Ua
u "défense de ces deux accusés a été présentée par 

M' Pister, avocat. 

■ " 
"JÎ'7>3K. i"S» 

EMPÊCHEMENT A L'ËXERCICE DES DROITS ÉLECTORAUX, INJU-

RES A DES MAGISTRATS DANS L'EXERCICE DE LEURS FONC-

TIONS. 

Sept prévenus sont assis sur des chaises devant les 

avocats. Ils comparaissent librement. Ce sont }es 

sieurs : 

1° Julien Pugnant, demeurant à Vez ; 

2° François Lécaillon, demeurant à Bonneuil ; 

3° Pierre llennique, demeurant à Vaumoise ; 

4° Alexandre Colas, demeurant à Vaumoise ; 

5° Valentin Crinon, demeurant à Eméville ; 

6° François Bourrée, demeurant à Vauriennes ; 

7° Charles Berthelin, demeurant à Bonneuil. 

L'accusation leur reproche d'avoir : 

1° Le 6 décembre 1848, à l'assemblée électorale léga-

lement convoquée de la deuxième section du canton de 

Crépy, dont Vez est le chef-lieu, en réunion, repoussé 

les factionnaires, renversé le garde-champêtre faisant 

fonction d'appariteur de police, et pendant une heure et 

demie ou deux heures, entravé l'o,)ération du réappel, et 

d 'avt ir ainsi, par attroupemens ou voies de fait, empê-

ché un ou plusieurs citoyens d'exercer leurs droits civi-

ques, délit prévu par l'article 109 du Code pénal ; 

2° Le même jour, au même lieu, dit à haute voix que 

les membres du bureau, siégeant en vertu de la loi, le 

maire de Vez et les conseillers municipaux scrutateurs, 

( taient capables de tromper les électeurs ; qu'ils n'avaient 

aucune confiance en eux ; 

Qu'il y avait une boîte à double fond ; qu'on y faisait 

des trous pour soustraire des bulletins ; 

Que pour empêcher cette friponnerie il fallait que 

chaque électeur pût apposer son cachet sur la boîte ; 

Et d'avoir ainsi, publiquement, par paroles tendant à 

inculper leur honneur, outragé, dans l'exercice de leurs 

fonctions, des magistrats de l'ordre administratif, dépo-

sitaires de l'autorité publique ; 

Délit prévu par les articles 222 du Code pénal et 6 de 

la loi du 25 mars 1822. 

Trois témoins sont appelés : le secrétaire, un des scru-

tateurs et M. Lefèvre, président de l'assemblée électo-

rale tenue à Vez le 10 décembre dernier. 

M. le secrétaire de l'assemblée électorale déclare qu'il 

y a eu méprise au sujet d'Alexandre Culas. Il attribue à 

un autre les propos et la violence qui lui sont attribués. 

M. Lefèvre déclare que les six premiers accusés se sont 

montrés les plus animés dans la scène qui a forcé le bu-

reau à suspendre ses opérations électorales. Quant à Ber-

thelin, il s'est montré beaucoup plus modéré que les au-

tres. 

Hennique, Culas et Berthelin sont acquittés. Les qua-

tre autres, déclarés coupables seulement d'injures envers 

des magistrats dans l'exercice de leurs fonctions, sont 

condamnés à huit jours; de prison et aux frais. 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Justin, conseiller. 

Audience du 1" juin. 

INCENDIE. — TROIS ACCUSÉES. 

La Cour 

100 fr. 

Hier, venaient se dérouler devant la Cour d'assises 

les débats d'une affaire, qui, dès son origine, avait eu 

un triste retent ssement dans les environs. Dans les 

premiers jours de février, une jeune fille accou-

chait dans la commune du Boisguillaume, et, quelques 

jouis après, on retrouvait dans un puits isolé de la Fo-

rêt-Verte, le cadavre de son enfant, dont le crâoe était 

fracturé en plusieurs endroits. Si l'on en croit les char-

ges révélées dans l'instruction, cet enfant aurait reçu la 

mort, sur les instigations de sa mère, des mains de sa 

grand'mère et de sa tante, et toute cette famille venait 

s'asseoir sur les bancs des accusés. 

Au moment où ces femmes sont amenées dans l'encein-

te de la Cour d'assises, un vif mouvement de curiosité se 

manifeste parmi la foule des spectateurs. 

Zoé Lenoir et sa sœur Rosalie sont de toutes jeunes 

filles, dont les traits semblent révéler assez de douceur. 

La physiomie de la femme Lenoir, leur mère, est assez 

insignifiante. 

Après le tirage du jury, M. le greffier donne lecture de 

l'acte d'accusation, qui révèle les faits suivans : 

« Dans la commune de Boisguillaume, au hameau de 

la Bretèque, non loin de la Forêt-Verte, habitaient la 

veuve Lenoir et ses deux filles, Rosalie et Zoé. Cette fa-

mille recevait des hommes d'une moralité suspecte et a-

vait une réputation détestable; la mère se livrait habi-

tuellement à l'ivrognerie, et, au lieu de surveiller la con-

duite de ses deux filles, elle aurait plutôt favorisé leur dé-

bauche. Zoé était devenue enceinte, et, malgré toutes les 

précautions prises par elle pour dissimuler sa grossesse, 

plusieurs femmes du voisinage s'étaient aperçues de sa 

position ; quant à la veuve Lenoir, lorsqu'on lui disait 

que sa fille Zoé était enceinte, elle répondait tou-

jours que c'était un bruit faux et calomnieux. L'audace 

de ces dénégations avait même paru telle à un témoin, à 

la femme Laîné, que, semblant entrevoir la pensée d'un 

crime dans ce refus systématique de reconnaître ce qui 

était l'évidence, elle avait dit un jour à la femme Lenoir : 

« Ne faites pas un mauvais usage de l'enfant, car c'est 

» connu des voisins. » Le pressentiment de la femme 

Laîné s'est réalisé : vers les premiers jours de février 

1849, la justice fut informée que la fille Zoé Lenoir était 

accouchée, sans qu'on pût savoir ce qu'était devenu son 

enfant. Cette fille fut interrogée, ainsi que sa mère et sa 

sœur ; toutes trois déclarèrent que, le 15 janvier au ma-

tin, Zoé était accouchée d'un enfant du sexe féminin, né 

à terme, et que le lendemain, à onze heures et demie du 

soir, cet enfant avait été remis à un inconnu qui s'était 

chargé, moyennant une modique somme, de la déposer 

au bureau. 

>• L'invraisemblance de cette version était flagrante, sa 

fausseté fut démontrée par les vérifications faites à l'Hos-

pice-Général. La veuve Lenoir et ses deux filles inventè-

rent alors une nouvelle déclaration, et puis une autre en 

core. Enfin, elles finirent par avouer que l'enfant né le 15 

janvier avait été tué dans la même journée parla veuve Le^ 

noir et par sa fî Ils Rosalie, qui lui aurait frappé la tête 

plusieurs fois sur un chouquet. Voici dans quelles circonS' 
tances ce crime aurait été commis : peu de temps après 

sa naissance, l'enfant se mit à crier, et sa mère demanda 

aussitôt à en être débarrassé. A ce moment, la veuve Le 

noir l'aurait pris par le cou et l'aurait jeté sur son lit 

mais, comme l'enfant n'était pas mort, elle l'aurait repris, 

et, aidée de sa fille aînée, elle l'aurait tué en lui frappant 

la tête sur le chouquet qui se trouvait auprès du lit de 

Zoé. Le soir, l'enfant était mort, et la fille Rosalie Lenoir 

alla l'enterrer au bord de la forêt ; mais, sur une observa 

tion qui lui fut faite par le nommé Lefrançois qu'on dé-
couvrirait facilement l'endroit où l'enfant avait été mis, 

elle retourna le lendemain pour le retirer de sa fosse, et, 

accompagnée de sa mère, elle alla le jeter dans le puits 

des Barrettes. C'est dans ce puits qu'on a retrouvé, dans 
le cours de l'inslruction, le cadavre de l'enfant. 

» M. le docteur Avenel, qui a été chargé de faire Pau 

topsie, a déclaré que cet enfant était né viable et avait 

vécu. Dans son rapport il constate que la mort avait 

pour cause les nombreuses blessures du crâne qu'il si 

gnale; enfin, il ajoute que l'enfant n'a pas dû vivre plus 

d'un jour. Ainsi la science vient corroborer, par les ob-

servations d'un homme de l'art, les dernières déclarations 

des trois accusées dont la culpabilité est désormais éta-

blie. Il ne reste plus qu'à rappeler la paî t que chacune 

d'elles a prise dans la perpétration de cet épouvantable 

crime. Zoé Lenoir, qui avait toujours caché sa grossesse, 

Zoé Lenoir, effrayée des cris de son enfant, a t-elle aidé 

elle-même à tuer cet enfant sur le chouqcet qui se trou-

vait auprès de sou lit? Ou l'ignore; mais, ce qui est cer-

tain, c'est qu'elle a provoqué te meurtre du nouveau-né, 

c'est qu'elle a excité sa mère et sa sœur à commettre le 

crime. Quant à la veuve Lenoir et à Rosalie Lenoir, elles 

ont exécuté cet horrible attentat avec un calme et un 

sang-froid qui donnent la mesure de leur perversité. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on commence 

l'audition des témoins. M. Samson, commissaire central 

de police, qui a dirigé les premières recherches, est d'a-

bord entendu. Il rend compte des investigations aux-

quelles il s'est livré. M. le président procède ensuite à 

l'interrogatoire des accusées. 

D. à Zoé Lenoir : N'êtes-vous pas accouchée dans les 

premiers jours de février? — R. Oui, Monsieur, vers 

cinq heures du matin. 

D. N'avez-vous pas indiqué un sieur Lefrançois comme 

étant le père de cet enfant? — B. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas caché cette grossesse? — R. Oui, 

Monsieur. 

D- Aviez-vous préparé une layètte? — R. Non, Mon-

sieur; mais je ne me croyais enceinte que de sept mois et 

demi. C'était du moins ce que m'avait dit M. Flaubert, 

que nous avions été consulter. 

D. Après la naissance de cet enfant, n'avez-vous pas 

dit à votre mère de vous en débarrasser? — R. Non, mon-

sieur. Pendant toute la nuit, j'ai souffert ; à cinq heures 

et demie, l'enfant est venu. 

D. L'enfant a-t-il crié? — R. Oui, monsieur, il a jeté 

un cri. 

D. A ce moment , n'avez-uous pas dit à votre mère de 

le tuer? — R. Oh non! monsieur. (Avec énergie.) Oh, 

non ! 

D. M. le commissaire central vient de nous avertir de 

diverses versions que vous aviez faites pour dépister 

vérité; êtes-vous maintenant décidée à la dire? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Eh bien ! n'avez-vous pas dit à votre mère de tuer 

l'enfant? — R. Je lui ai dit : H Débarrasse-moi de ce qui 

est encore à venir. >> 

D. N'avez-vous pas déclaré au commissaire de police 

que votre mère et votre sœur étaient sorties le soir pour 

aller porter l'enfant au bureau? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas dit ensuite que, sur le conseil de 

Lefrançois, l'enfant avait été jeté dans un puits? — R, Il 

n'y est pour rien. 

D. Ainsi, toutes ces versions étaient mensongères? 

N'avez-vous pas ensuite déclaré devant le juge d'instruc-

tion que, qnand l'enfant avait été jeté dans le puits, il 

n'était pas mort ? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'ajoutiez-vous point, immédiatement après sa nais-

sance : « J'ai dit à ma mère de le tuer?—R. Non, Mon-

sieur. 

D. C'était cependant à un moment bien solennel de 

l'instruction; vous disiez immédiatement après l'accou-

chement : « Ma mère et ma sœur sont allées dans la cui-

sine. J'ai pris mon enfant par le cou et l'ai frappé sur le 

chouquet; quand elles sont rentrées, il était presque 

mort. — R. Ce n'était pas là la vérité. Quand j'ai élé 

couchée, maman l'a pris. Rosalie a laissé tomber la chan-

delle, et, pendant qu'elle était partie dans la cuisine, je 

ne sais pas ce qu'elle a fait de mon enfant. Le lendemain 

ténuantes. 

En conséquence, la cour a 

à vingt ans de travaux forcés. 
condamné la veuve Ler, 

oir 

ont 

il éta tmort ; c'est là la vérité. 

D. N'était-il pas condamné à mort avant de naître, cet 

enfant? — R. Maman et ma sœur devaient le mettre au 

bureau. 

D. Je vous engage, dans votre intérêt, à dire comment 

la scène s'est passée? — R. Ce que je dis là est la vé-

rité. 

M. le président, à la femme Lenoir : Dites-nous si 

vous connaissiez les rapports de Lefrançois avec Zoé?— 

Non, Monsieur, au commencement. 

D. On vous signale comme ayant facilité le libertinage 

au foyer domestique. Vous tolériez que Lefrançois vînt 

coucher chez vous? — R. Non. 

D. C'est donc Rosalie qui avait ce spectacle sous les 

yeux ? — R. Je n'en sais rien. 

D. Aviez-vous fait des préparatifs pour l'accouchement 

de votre fiile? — R. Nous avons été surpris. Je ne m'é-

tais aperçue de rien. 

D. Pourquoi n'avoir pas appelé de sage-femme ? — R. 

Nous n'en avons pas eu le temps. 

D. Vous saviez que votre fille souffrait? — R. Je n'en 

savais pas la cause. 

D. Qu'avez-vous fait à l'enfant quand il est né ? — R. 

Je l'ai serré au cou et jeté sur le lit ; il a poussé un cri. 

D. Qui a tué l'enfant? — R. Moi. Nous avons été é-

mues. Nous ne savions ce que nous faisions. 

D. Votre fille Zoé ne vous a-t-elle pas dit de tuer l'en-

fant? — R. Elle est bien innocente. 

D. Qu'a-t-on fait à l'enfant quand il est mort? — R. 

Rosalie l'a porté dans le bois. 

D. Comment a-t-elle creusé la fosse ? — R. Avec la 

pelle à feu. 

D. Pourquoi l'a-t-on retiré de là ? — R. Ou avait peur 

des chiens. 

D. Lefrançois n'a-t-il pas dit qu'on le jetât dans le 

puits des Barettes ? — R. Oui. 

D. Qui l'a déterré ? — R. Rosalie ; elle a rapport le 

cadavre à la maison, puis j'ai été avec elle le jeter dans 
le puits. 

D. Vous avez déclaré que c'était Rosalie qui avait frap 

pé la tête de l'enfant contre un chouquet? — R. Non. 

M. le président lit l'interrogatoire de l'accusée devant 

le juge d'instruction. Il y est démontré que la femme 

Lenoir aurait tué l'enfant sur l'invitation de la fille Zoé. 

M. le président à Rosalie Lenoir : Saviez-vous que Le-

françois eût des relations avec Zoé ? — R. Je l'ai su quand 
elle était grosse. 

D. Les avez-vous surpris ensemble ? — R. Non. 

D. Qui a tué l'enfant ? — Maman m'a dit d'aller cher-

cher la chandelle et d'apporter le chouquet; j'ai été dans 

une autre chambre. Les allumettes ne pouvaient pas 

prendre. Quand je suis revenue, le coup était fait. 

M. le président lit l'interrogatoire de l'accusée. 

Il paraîtrait que, d'après sa première déposition, ce se-

rait elle qui aurait frappé la tête de l'enfant sur le chou-

quet. Elle aurait ensuite enterré l'enfant au coin du bois; 

puis, après, l'aurait déterré sur l'avertissement de Le-

liauçois, pour l'aller jeter dans le puits. 

Les déclarations des témoins n'ont rien révélé de nou-

veau au débat. 

M. Pinel, substitut de M. le procureur-général, soutient 

vivement l'accusation contre les trois accusées. 

M' Lame présente la défense de Rosalie Lenoir; M" Ma-

rie plaide pour la femme Lenoir, et M" Reville pour la fille 
Zoé Lenoir. 

Après un résumé impartial de M. le président , le jury 

se retire dans la chambre de ses délibérations et revient 

bientôt avec un verdict qui déclare les deux filles non 

coupables, mais condamne la mère avec circonstances at-

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. de Cormenin. 

Audiences des 2 et 9 juin. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — ERREUR DE DATE DANS 

PROCÉS-VERRAL. -- VALIDITÉ. ï 

Lorsque les opérations électorales d'une commune 

été fixées au 30, et que le procès-verbal constate au' i 

les ont eu lieu le 29, s'il résulte do l'instruction que p] 

nonciation du procès-verbal des opérations est enta tu 

d'erreur matérielle, et que réellement on a procédé 

élections le jour fixé par l'arrêté préfectoral, c'est à fUX 

que le conseil de préfecture prononce la nullité desHh 
élections. es 

Ainsi jugé au rapport de M. Reverchon, maître des re 

quêtes, sur la plaidoirie de M
c
 Millet, avocat des sieur" 

Descali et autres, contre un arrêté du conseil de préfe > 

ture de la Marne, du 17 août 1848, qui avait annulé le" 

élections municipales de la commune de Pogny fait
 S 

réellement le 30 juillet, jour de la convocation préfectef 

raie, tandis que le procès-verbal portait la date du 2<f 

Cet arrêté a été annulé sur les conclusions de M. Cornu ' 

det, maître des requêtes, commissaire du Gouvernement" 

ÉLECTIONS AU CONSEIL—GÉNÉRAL. — VIOLATION DU SECRE 

DES VOTES. BULLETINS DE COULEURS DIFFÉRENTES ~! 

NULLITÉ. 

Doivent être annulées les élections au conseil général 

dans lesquelles il a été fait usage de bulletins de couleur 

différente, ce qui a porté atteinte au secret des votes et 
par suite à la sincérité des élections. 

Ainsi jugé au rapport de M. Lucas, maître des requê-

tes, sur les conclusions de M. Cornudet, maître des re-

quêtes, commissaire du Gouvernement, par confirmation 

d'un arrêté du 21 septembre 1848, du conseil de préfec-

ture de la Nièvre, qui avait infirmé les élections au con-

seil général du canton de Saint-Pierre-le-Moutier. Rejet 

du pourvoi du sieur Rat, maire de la ville de Saint-Pier-

re-le-Moutier , élu membre du conseil général de la-
Nièvre. 

MINISTERE DE I.'AGRICULTURE ET DU 
COMMERCE. 

BULLETIN DU CHOLERA. 

Paris. — Journée du samedi 9 juin 1849. 

Décès à domicile 464 

Décès dans les hôpitaux et hospices 148 

Total, 612 

Mouvement des hôpitaux et hospices civils. 

Existant le matin . 1,542 

Admis pendant la journée. .... 377 

Total, 1,919 

Sortis 66)
 91

. 

Décédés 148) * * 

Restant le soir, 1,705 

Paris. — Journée du dimanche 10 juin 1849. 

Décès à domicile 477 

Décès dans les hôpitaux et hospices civils. 163 

Décès dans les hôpitaux militaires. . . 32 

Total 672 

Mouvement des hôpitaux et hospices civils. 

Existant le matin 1,705 

Admis pendant la journée 335 

Total 2,040 

Sortis 47»
 9ffl 

Décédés 163) 

Restant le soir 1,830 

Mouvement dans les hôpitaux militaires. 

Existant le matin 485 

Admis pendant la journée. ..... 88 

Total 573 

Sortis 36)
 fiS 

Décédés 32} 

Restant le soir 505 

Le chiffre des décès à domicile signalés pour la jour-

née du 11 juin s'élève à 211, mais toutes les déclara-

tions n'étaient pas encore connues. 

Dans les hôpitaux, le chiffre des décès est de 181. 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 JUIN. 

Aujourd'hui encore le bruit circulait qu'un mouvement 

devait éclater dans Paris et répondre à l'appel fait 

dans le sein de l'Assemblée législative. Mais la journée 

s'est passée dans le plus grand calme. 
Quelques groupes formés aux abords de l'Assemb.e 

étaient facilement dissipés par des escouades de sergens 

de ville qui ont dû opérer l'arrestation de plusieurs indi-

vidus suspects. 
Au nombre des personnes arrêtées se trouvent deu 

Italiens, revêtus d'un uniforme étranger et armés de leur 

sabres, et qui n'ont pu expliquer leur présence, dans c 
costume, au milieu des nommes qui stationnaient au 

environs de l'Assemblée. Ils ont été immédiatement 0r 

rigés sur la préfecture de police. 

Ont été saisis aujourd'hui à la poste et dans leurs bu 

reaux : . •
 n

 de 
1" La Révolution démocratique et sociale, à raison 

sept articles publiés dans son numéro de ce matin ; 

2° Le Peuple, à raison de cinq articles ; vt, 
3° La Vraie République, à l'occasion de quatre ai 

clés ; 
4* La Réforme, à l'occasion de quatre articles. .

 g 
Ces divers articles, tous incriminés et contenusdans 

numéros d'aujourd'hui, sont poursuivis pour prOYOÇfj ^ 
au renversement du gouvernement de la Répubhq

11 

provocation à la guerre civile. 

sont 
iverS 

resse 

Par ordre du ministre de la justice, des poursuite s s 

dirigées contre les auteurs et signataires de 

manifestes publiés ce malin par les organes de la p
1 

socialiste. 

Le nom de M. Ledru-Rollin retentissait aujourd'hui 
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Aipnce
 des référés. 11 s'agissait d'une demande en re-

^ ration formée par Mme l
;

<
;
dru-Rollm sur es pom-

ve
 de saisie exercées par Mme de Pierre, créancière 

honorable représentant 

df 

lip 

dans l'intérêt de Mme Ledm-Rol-

'i^blît que sa cliente est propriétaire des meubles 
eiaui 1 ^ i»„„„o»iomort» rvimmim des époux. Ces 

ainsi qu'il ré-

j
t
. Boudin, avoue, 

blés lui 

'Garnissent l'appartement commun c 

1 U1
 KIPX lui ont été vendus par son mari, K d 'un acte do cession notarié du 10 mars 1848 ; des 

s ï- ne peuvent être saisis pour le paiement d 'une 

' Jnce personnelle à M. Led, 

M- de Brotonne, avoue de M 

l0rS
Jce personnelle à M. Ledru-Rolljn. 

cre?. «^tonne, avoué de M'" de Pierre, s exprime en 

:
 L'huissier de ma cliente se disposait à pro-

C
M à une saisie mobilière chez M. Ledru-Rollin pour 

virrir au paiement d'une somme de 12,500 francs, 
paF

ntant de condamnations prononcées par jugement du 

T-bunal de la Seine, quand un sieur Babaud, homme A ffaires de M. Ledru-Rollin, s'est opposé, au nom de 

i edru-Rollin, à ce qu'il lût passé outre aux poursui-

nar les motifs qu'on vient de vous exposer. Je com-
t6S Ids qu'en présence d'une cession sérieuse ou fictive, 

P ig constatée par acte notarié, les poursuites de M"""de 

p prre doivent être suspendues au moins en ce qui con-

fie les meubles, qui sont sous le nom de M™' Ledru-

ndtin ' mais il est des objets mobiliers qui ne sont pas et 

•'ne peuvent pas être compris dans celte cession. Je 

f y. parler des livres, bijoux, hardes, linge, armes, 

t us objets personnels à M. Ledru-Rollin et lui apparie-

nt sans contredit. Eh bien ! je demande formellement 

l'autorisation de saisir ces objets et même de faire une 

inquisition au domicile des époux Ledru-Rollin dans le 

K
s
 oii on refuserait de les représenter à l'huissier. 

C
 M. Boudin fait observer que ces nouvelles poursuites 

nnt 'inutiles et ne peuvent aboutir qu'à des frais fru stra-

toires. Plusieurs créanciers de M. Ledru-Rollin ont déjà 

fait des tentatives de saisie, mais elles n'ont donné aucun 

résultat, puisque M. Ledru-Rollin ne possède rien. 

g. Je président rend une ordonnance par laquelle il 

admet la revendication de Mme Ledru-Rollin ; dit toute-

fois que M. Ledru-Rollin devra payer dans les dix jours 

l'intégralité de la créance de M"" de Pierre -, sinon auto-

rise cette dernière à continuer ses poursuites, mais seu-

lement sur les objets personnels à M. Ledru-Rollin. 

— M. Henri Blanquart de Bailleul, nommé juge sup-

pléant au Tribunal de première instance de Rambouillet, 

a été reçu aujourd'hui en cette qualité par la 1" chambre 

de la Cour û'appel, et renvoyé devant ce Tribunal pour 

son installation. 

_ Toutes les chambres de la Cour d'appel se réuni-

ront vendredi prochain, 15 juin, à midi, pour le juge-

ment de plusieurs affaires disciplinaires. 

— Le Tribunal de commerce vient de faire une gran-

de perte en la personne de M. Jules Belin-Leprieur fils, 

l'un des juges titulaires. Ses obsèques auront lieu mer-

credi 13 juin, à midi. On se réunira à la maison mortuai-

re, rue de la Harpe, 85. 

— Deux habitans de la commune de Boulogne-sur-

Seine, les sieurs Lemaire, peintre, et Durand, garçon 

blanchisseur, étaient traduits aujourd'hui devant le Tri-

bunal correctionnel, sous la prévention d'un délit qui y 

est rarement déféré ; il s'agit d'outrages à un ministre 

de la religion dans l'exercice de ses fonctions. 

M. le curé de Boulogne, cité comme témoin, fait con-

naître les faits suivans : 

« La scène déplorable du 31 mai, dont j'ai à entretenir 

le Tribunal, n'est pas la première dont la paroisse de 

Boulogne ait été affligée. Depuis plusieurs mois, toutes 

les l'ois que nous avons à faire un convoi d'indigens, il 

vient dans l'église des hommes qui se plaignent, qui 

murmurent, qui m'accusent de ne pas accomplir envers 

les pauvres les devoirs de mon ministère. J'ai toujours 

gémi de ces accusations, et je les ai pardonnées à ces 

hommes égarés; ce n'est pas sur ma plainte que les au-

teurs du dernier scandale donné le 31 mai, ont été ame-

nés devant vous, mais l'autorité civile a voulu les pour-

suivre, le commissaire de police est venu réclamer ma 

déposition, et j'ai dû la faire, comme je dois la répéter 

devant vous. 

Comme je viens de le dire, le 31 mai, nous avions 

à procéder au convoi d'une indigente, de la femme Go-

det. Les choses avaient été préparées ce jour-là, ainsi 

que le prescrit le tarif, pour la classe de la défunte. Au 

moment où le corps venait d'être apporté à l'église, et 

où je me disposais à commencer la cérémonie, deux 

hommes que je ne connaissais pas vinrent dans la sacris-

tie et se plaignirent qu'on ne faisait pas pour la défunte 

ce qu'on faisait pour d'autres, qu'il n'y avait ni banniè-

res, ni brancard de rechange. Je leur répondis que ces 

choses ne me regardaient pas, qu'il fallait s'adresser au 

conseil de fabrique, que je ne mettais aucun empêche-

ment à ce qu'il ferait. J'ajoutai : « Je me conforme tex-

tuellement au tarif qui règle depuis vingt ans les affaires 

de l'église ; il n'y a que six mois que je suis dans la pa-

roisse, mais j'ai eu soin de me faire renseigner par mon 

prédécesseur pour ne pas introduire d'innovation dans 

l'église de Boulogne. 

t^esdeux hommes, que j'ai su depuis être les sieurs 

Lemaire et Durand, se retirèrent, et la cérémonie de l'é-

glise accomplie, nous nous dirigeâmes vers le cime-
tière. 

Le cimetière de Boulogne n'est pas béni, ce qui m'obli-

ge à bénir chaque fosse ; j'étais occupé à accomplir cette 

cérémonie, suivant les rubriques, lorsque j'entends mur-

murer autour de moi et dire : « Pourquoi se presse-t-il 

wnt? le voilà qui se dépêche, le corps n'est pas encore 

^ns la fosse, etc. ; il finit la cérémonie, c'est pour s'en 
auer plus vite. >• J'expliquai aux assistans la fonction 

dont je m'acquittais; on murmurait toujours. Un moment 

après, on trouva la fosse trop petite et à moitié comblée, 
il est y

ra
i q

U
',| y

 ava
j
t eu u[1

 éboulement des terres. J'ex-

P'^uai encore que je n'étais pas chargé de faire creuser 

F* f°sses, que cela regardait l'autorité municipale. C'est 
a

«j moment que le sieur Lemaire me dit tout haut : « Là 
ou la chanté ne règne pas, l'hypocrisie n'a que faire ; re-

rez-vous, nous ferons la besogne nous-mêmes. » 

tV. le substitut : Ne se plaignait-on pas aussi qu'il n'y 

P^s d'eau bénite au cimetière pour jeter sur le corps? 

M, le curé de Boulogne -. 11 n'y avait pas de bénitier, 

^
a
's il y avait ce qu'on apporte toujours, un goupillon 

reux pouvant contenir à peu près un demi verre, et cette 

quantité est toujours suffisante. 

^ommeje me retirais, j'ai entendu le sieur Durand, au 

ornent où je passais près de lui, s'écrier : « Ah! cra-
Pule, va ! » 

n
 ^

es
 scènes, comme je l'ai dit au Tribunal, se sont re-

et
 U

,l
elécs

 depuis plusieurs mois; elles sont déplorables 

jk^ 8«nt la presque totalité delà population de Boulogne. 

re

 a(
!
 m

'
on

 serais jamais plaint à la justice; mais je suis 

flu'T Par ellede dire la vérité et je l'ai dite, en regrettant 

i eue puisse nuire à ceux qui m'ont offensé. 

^ commissaire ordonnateur de la paroisse, le bedeau 

Précédente™
 cou

'
irmeul sur tous les

 l
)oints la

 déposition 

Sur le
S
 conclusions de M. le substitut Marie, qui a dc-

Coffl
 C

'
0n

}
re les

 P
r
«

vt!tu,
s l'application de l'art. 202 du 

Va Sr* 1 Loalail'° a éié condamné à vingt jours, 

en lon r T,llnze iours de Prison, et tous deux chacun 
0 1Q0 lr. d'amende. 

— Â ' n si que nous l'avons annoncé dans notre numéro 

M M
 MM

'
 U

"
 &

"
dn(l nornbre de personnes ont écrit à 

M. Marte , pr, sideut de la 6 e chambre pour réclamer le 

petit Emile Chapeau, prévenu de vagabondage. Ces ré-

clamations se montent à plus de quarante. 

Ce1 concours empressé de personnes honorables ve-

nant en aide a un pauvre orphelin est bien consolant pour 

l humanité et a une grande signification à une époque où 

des fauteurs de trouble et d'anarchie signalent la classe 

aisée comme gangrenée de dureté et d'égoïsme. On ne 

doit désespérer de rien dans une société au milieu de la-

quelle se trouvent des hommes qui, sur quelques mots 

bien simples d'unprésident de Tribunal rapportes par un 

journal, s'offrent en masse pour être admis à tenir lieu à 

un pauvre enfant de la famille qu'il a perdue. 

Quelques-unes des lettres adressées à M. le président 

sont conçues en termes si touchans et révèlent des senti-

mëns si honorables que nous croyons devoir les repro-
duire. 

C'est d'abord un propriétaire, demeurant dans l'ave-

nue des Champs-Elysées, et qui écrit : 

Fils moi-môme de parens sans fortune, je dois à la bien-
veillance de personnes dont le souvenir ne me quittera ja-
mais l'éducation qui m'a permis de me créer la position mo-
deste que je ne dois qu'à mon travail et à mon courage. La 
reconnaissance vivifie tout et donne la force de tout faire. Je 
serais heureux de rendre à d'autres les services dont je suis 
lier d'être débiteur envers les personnes qui ont secondé mon 
excellente et digne mère pour mon instruction et mon ave-
nir. 

Père de famille, je trouverai bien encore le moyen de 
nourrir un autre enfant, et je me sentirais heureux de l'éle-
ver dans devons senthnens de gratitude pour la Providence 
qui pourvoit toujours aux besoins de ses plus petits enfans, 
et de respect et de justice envers ses semblables. 

Vient ensuite M. Delapalme, conseiller à la Cour de 

cassation et président du conseil d'administration de 

l'asile-école Fénélon, à Vaujours (Seine-et-Oise). 

Après avoir offert, au nom de la société, d'adopter 

Emile Chapeau, M. Delapalme ajoute : 

Parmi les bienfaiteurs de notre établissement existe une 
société de jeunes garçons (la Société des jeunes protecteurs 
de l'asile), et dix des membres de cette société, appartenant 
à la pension de M. Loubens, nous ont demandé avec instance 
d'être chargés d'une partie des soins et de la dépense de 
cette adoption. Ainsi donc, Monsieur le président, cet enfant 
a désormais une famille de jeunes frères de son âge. 

M. Defay, rue du Faubourg-Saint-Antoine, s'exprime 
ainsi : 

Ayant eu neuf enfans et ne pouvant en élever un seul, car 
je les perds tous dans des âges assez avancés, nous espérons, 
ma femme et moi, qae nous serons plus heureux en prenant 
cet orphelin. 

Puis M. Arnal, l'excellent acteur du Vaudeville, qui 

prouve par la lettre qu'on va lire qu'un bon cœur accom-

pagne presque toujours le talent. 

Monsieur le président, ditM. Arnal, j'ai vu ce matin dans 
la Gazette des Tribunaux l'histoire du petit Emile Chapeau, 
enfant de onze ans, traduit hier devant le Tribunal présidé 
par vous. J'ai lu avec attendrissement vos bonnes paroles 
pour le recommander aux personnes charitables. Voulez-
vous, Monsieur le président, confier ce malheureux enfant à 
mes soins? Je m'engagea lui faire apprendre à lire, à écrire, 
à lui donner les principes d'un honnête garçon; et si Son bon 
naturel me seconde, à prendre à cœur le som de son avenir. 

Enfin, notre grand poète, Victor Hugo, au nom du con-

seil d'administration de la société de Petit-Bourg, dont 

il est président, a offert à Emile Chapeau tous les bien-

faits de l'éducation que l'on trouve dans cet asile philan-

thropique. 

Outre toutes ces réclamations, une dame qui n'a pas 

voulu dire son nom, même à M. le président, a apporté 

une somme de 70 francs, en témoignant le désir que cette 

somme fût placée à la caisse d'épargne, au nom du petit 

Emile, et que les intérêts en fussent ajoutés au capital 

jusqu'à la majorité de l'enfant. Une autre dame a donné 

30 francs dans le même but. M. le président a prié M. 

Bouquet, greffier de la 6' chambre, de prendre à la caisse 

d'épargne un livret au nom de l'enfant. 

Le Tribunal a dû nécessairement éprouver un grand 

embarras en présence des nombreuses demandes qui lui 

étaient adressées. Tous ceux qui réclamaient l'orphelin 

sont également honorables, et offrent également des ga-

ranties certaines. Les magistrats se sont décidés à con-

fier le jeune Emile à M. Delapalme, qui l'a réclamé au 

nom de l'asile Fénélon, institution organisée avec une 

haute intelligence. 

En conséquence, le Tribunal a renvoyé Emile Cha-

peau des poursuites et ordonné qu'il sera confié aux 

soins de l'administration de l'asile Fénélon. 

M. Saillard, avocat de la République, engage vive-

ment le petit Chapeau à reconnaître par sa conduite l'in-

térêt dont il a été l'objet. 

M. le président : Nous devons remercier les personnes 

qui ont répondu avec tant d'empressement à notre ap-

pel. Nous avons reçu quarante-cinq ou quarante-six let-

tres. Nous les conserverons, et si quelqu' enfant digne 

d'intérêt se trouvait de nouveau en pareille situation, 

nous nous adresserions aux signataires de ces lettres, et 

nous réclamerions leur concours. 

charbon de Paris l'ont comme moi. 
Conformément aux conclusions sévères de M. le sub-

stitut Avond, le Tribunal condamne le nommé Dubost à 

trois mois de prison et 50 francs d'amende. 

— >< Monsieur le président, répond une jeune femme, 

d'une voix timide et modeste, vous me demandez ma pro-

fession ; je suis institutrice. » 

M. le président : Exercez-vous dans une pension ?— R. 

Non, monsieur le président; je donne des leçons en ville 

au mois et au cachet. 

M. le président : De quoi vous plaignez-vous ? 

La plaignante : Je donnais à Mlle Marie Verzinet des 

leçons de français et de style épistolaire. 

Marie Verzinet : Je sais pas seulement ce que c'est 

que vous dites là. 

La plaignante n'a pas l'air de prêter la moindre atten-

tion à l'interruption, et reprend : Un jour que j'étais chez 

elle, elle me fit interrompre la leçon... 

Marie : Ah ! oui, une leçon d'absinthe, nous en étions 

au deuxième verre. 

Laplaignante ■ Tout à coup M"" Marie me dit: « Il 

faut que je sorte, j'ai une visite pressée, mais je n'ai pas 

de châle élégant, voulez -vous me prêter le vôtre; le 

mien, quoique moins beau, pourra vous suffire pour re-

tourner chez vous. » 

Marie : Il n'y avait pas loin, nous demeurions ensem-

ble. 

La plaignante .• J'ai eu la faiblesse de prêter mon 

châle, que Mademoiselle a vendu sans m'en prévenir. 

Marie : Seulement nous l'avons mangé ensemble à la 

barrière de Passy et au bal , total 18 francs. 

Laplaignante: Plusieurs de mes élèves ont bien voulu 

m'accompagner ici; si M. le président veut bien les en-

tendre, on verra où est la vérité. 

Première élève : Une fois j'ai prêté une paire de bot-

tines à M"' Clarisse, elle ne me les a jamais rendues. 

M. le président : Qui appelez-vous M"' Clarisse? 

Marie : C'est l'institutrice. 

M. le président, au témoin : Est-il vrai que la plai-

gnante soit institutrice et qu'elle vous ait donné des le-
çons ? 

Le témoin : M11 " Clarisse ne m'a jamais appris que la 

poika, et encore pas chouettement. 

Deuxième élève : Moi, tout ce que je sais, c'est que j'ai 

payé deux fois des parties de campagne pour M"* Paméla, 

et qu'elle ne m'a jamais remboursée. 

M. le président : Qui appelez-vous Paméla? 

Marie : C'est l'institutrice. 

Troisième élève : Je ne sais pas pourquoi on m'a fait 

venir ici. Je ne sais rien du tout de ces dames. 

M. le président : Ne savez-vous rien d'un châle prêté 

à la prévenue par M"" Clarisse ou Paméla? 

Troisième élève : Je sais qu'il y a deux mois j'ai prêté 

un châle à Mlle Hortense, et qu'elle ne me l'a pas rendu. 

M. le président, avec impatience : Quelle est donc en-

core cette demoiselle Hortense ? 

Marie : C'est l'institutrice. 

Pendant la déposition de ces trois élèves, M" e Clarisse-

Paméla-Hortense, institutrice, gagne tout doucement le 

large, et elle a quitté l'audience quand le Tribunal pro-

nonce le renvoi de Marie Verzinet. 

— Trois sous-officiers et un caporal du 18" de ligne 

revenant d'un service d'observation à Bercy, rencontrè-

rent sur le boulevard Mazas deux musiciens du 27° de 

ligne. L'un des deux musiciens, le nommé Crochet, cou-

doya le caporal Boudeville, qui se plaignit assez vive-

ment de cette maladresse ou de cette inconvenance à 

l'égard d'un supérieur. Crochet revint sur ses pas, sai-

sit le caporal au collet et le renversa. Le second musi-

cien, au contraire, fit des excuses et s'efforça d'emmener 

son camarade qui ne cessait de proférer des injures con-

tre les sous-officiers, prétendant qu'ils l'avaient provoqué. 

autres individus quiformaient avec lui une sorte d'asso-

ciation de malfaiteurs qui s'est rendue coupable de plu-

sieurs autres vols à l'aide de fausses clés. Le vingt-cin-

quième individu, complétant cette association,^ était un 

serrurier nommé JosephC...., qui avait fabriqué et four-

ni les fausses clés pour la perpétration des différens vols. 

Les recherches dirigées contre lui étaient restées jusqu'a-

lors sans effet, et ce n'est qu'hier qu'on est parvenu à 

découvrir sa retraite, où il a été arrêté. Une perquisition 

faite à son domicile a amené la découverte et la saisie 

d'un grand nombre d'objets servant à l'exploitation de sa 

coupable industrie. Ces objets ont été mis sous les scel-

lés et envoyés au parquet pour servir de pièces à con-

viction. L'arrestation de C. permettra à la justice de ter-

miner promptement l'instruction de cette affaire. 

— Hier après midi, des agens du service de sûreté en 

surveillance dans le quartier du Temple passaient dans 

la rue du Forez, quand ils virent déboucher de la rue 

Chariot, en courant de toute la vitesse de ses jambes, un 

individu qu'ils reconnurent aussitôt pour une ancienne 

connaissance qui avait déjà eu maille à partir avec la 

justice. Ne doutant pas que cette course précipitée ne 

fût la conséquence de quelque nouveau méfait, ils arrê-

tèrent cet individu et le sommèrent des'exoliquer. Celui-

ci, sans se déconcerter, répondit : « Vous voyez devant 

vous un infortuné qui vient d'être atteint par l'épidémie 

régnante, et qui, pour s'en délivrer, expérimente une 

médication un peu violente, mais dont le staecès devra 

faire époque dans les annales médicales. » Puis il ajouta 

qu'ayant été saisi par les symptômes du choléra, et sen-

tant déjà le refroidissement aux extrémités, il s'était lan-

cé de la fenêtre de sa chambre, au deuxième étage, sur 

le pavé de la rue, afin da fouetter le sang et de rétablir la 

circulation, ce qui lui avait parfaitement réussi. 

Au moment où il terminait l'exposé de sa méthode cu-

rative, quatre compagnons maçons arrivèrent et confir-

mèrent le fait du saut périlleux que T... venait de faire, 

mais ils déclarèrent qu'il n'y avait été déterminé que 

par la crainte d'être arrêté dans la pièce qu'il dévalisait 

quand ils y sont entrés. T , encore porteur des ef-

fets d'habillement qu'il avait soustraits, n'a pu réfuter 

cette déclaration ; il s'est borné à répondre que ces ef-

fets étaient nécessaires pour compléter son expérience. 

T.... a été conduit à la Préfecture. 

&iiir»c île Paris «lit 12 Juin 1 M4t». 

AU COM3?TASST. 

Cinqo/0, jouiss.du22mars. 8180 
Quatre 1/2 o/o, j du 22 mars. — — 
Quatre 0/0, j. du 22 mars.. . 
Trois 0/0, j. du 22 juin 50 80 
Cinqo/o(emp. 1848) — — 
Bons du Trésor 6 — 
Actions de la Banque 2195 — 
Rente de la Ville. 
Obligations de la ViHe 1200 — 
Obi. Emp. 25 millions 1070 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr... 
Zinc vieille-Montagne 
— Récépissés de Rothschild. 

5 0/O de l'Etal romain 66 l[ï 
Espagne, dette active — — 

Dette dillérée sans intérêts. — — 
Dette passive — 

3 0/0, j. de juillet 1847 3S 3(4 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 88 — 

— 3 e/o 
— Banque 1835.... — — 

Emprunt d'Haïti — — 

Emprunt de Piémont. — — 
Lots d'Autriche — — 
5 0/0 autrichien — — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . 
3 0/0, fin courant 
Naples, tin courant 
3 o/o belge , 
5 0/0 belge 

Précéd. Plul PIui 

clôture. haut. bas. couri. 

80 50 82 — 81 — 81 90 

50 10 51 — 50 25 50 90 
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CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Une deuxième fois Crochet revint sur ses pas, et saisis-

sant le sergent-major Jennesson, il engagea une lutte 

dans laquelle ce sous-officier fut, comme le caporal, jeté 

à terre par le musicien dont la colère et la fureur dou-

blaient les forces. 

Pendant que ce désordre avait lieu, des passans étaient 

allés au poste le plus voisin prévenir la garde, qui ar-

riva au pas de course ; elle entoura le musicien, s'en 

rendit maîtresse et l'emporta au corps de garde situé 

près le pont d'Austerlitz. 

C es faits, consignés dans un procès-verbal transmis au 

général commandant la division, ont motivé la mise en 

accusation de Crochet, sous la triple inculpation de me-

naces, d'injures et dévoies défait envers ses supérieurs, 

emportant la peine capitale. 

Comme toujours, l'accusé, interrogé par M. le colo-

nel Mouselon, président du 2* Conseil de guerre, dit 

qu'il ne se rappelle aucune circonstance, parée qu'il 

était un peu trop échauffé par le vin. 

Les témoins sont venus confirmer les faits, et ont é-

clairé le Conseil sur l'état moral dans lequel se trouvait 

le musicien Crochet. 

M. Plée, commandant, commissaire du gouvernement, 

a soutenu l'accusation. 

Le Conseil, malgré les efforts de M* Cartellier, a dé-

claré Crochet coupable de voies de fait envers plusieurs 

supérieurs, et l'a condamné à la peine de mort. 

AU COMPTANT, Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint -Germain.. — _ _ Orl. à Bordeaux 400 400 — 
Versaill. r. droite 170 — 170 Chemin du Nord 400 — 402 50 

— rive gauche 155 — 155 — Mont, à Troyes. 105 — 107 50, 
Paris à Orléans.. 720 — 730 Paris à Strasb.. 351 25 353 75 
Paris à Rouen. . . 482 50 485 — Tours à Nantes. 301 55 301 21 
Rouen au Havre. 230 —. 235 Paris à Lyon. . . 
Marseille à Avig. 170 — 180 — Bord, à Cette.. ™ —a 
Strasb. à Baie... 95 — 96 25 Lyon à Avig. . . — —» 

Orléans à Vierzon 268 75 280 — Montp. à Cette. 
Boulog.à Amiens — — — — — — — — 

— Le nommé Dubost, marchand de charbon, rue St-

Denis, 357, est traduit devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle (8 e chambre) sous la prévention de trompe-

rie sur la quantité de la chose vendue. 

Depuis quelque temps, en effet, la femme Bousse, 

cantinière-concierge du camp de l'île Louviers, préten-

dait avoir à se plaindre du mesurage de ses fournitures 

de charbon, dont elle fait un assez grand usage. Pour en 

avoir le coeur net, elle alla exposer ses scrupules à des 

nspecteurs du pesage et du mesurage des combustibles, 

qui lui promirent de lui prêter assistance à la première 

occasion qui se présenterait. 

Cette occasion ne tarda pas à se présenter; tout récem-

iment la femme Boulle ayant eu à faire venir une voie de 

charbon, s'empressa d'en donner connaissance aux inspec-

teurs qui ne manquèrent pas de lui tenir parole. Us arri-

vèrent donc ehez la femme Boulle presqu'enmême temps 

que le nommé Dubost qui charriait la voie de charbon. 

Rien qu'à l'inspection du sac, les inspecteurs soupçonnè-

rent un déficit censidérable, mais afin de le constater lé-

galement, le sac fut transporté au marché des Récollets. 

Là il fut ouvert en présence de témoins, et il fut très fa-

cile de reconnaître qu'au lieu des 200 litres qu'il devait 

contenir, ainsi, au surplus, que l'énonçait la facture, il 

ne s'en trouvait réellement que 130 ; en admettant un dé-

chet de 10 litres environ occasionnés par le transport et 

le contre-mesurage, c'était toujours un déficit constant et 

flagrant de 60 litres, ce qui ne laisse pas d'être considé-

rable. 
Ainsi pris sur le fait, Dubost a assigné une assez sin-

gulière excuse qni se trouve consignée, au surplus, sur le 

procès-verbal. « Je reconnais, a-t-il dit, que la mesure 

légale ne se trouve pas dans mon sac, mois je ne croyais 

pas qu'il en manquait tant. J'ai été trompé moi-même 

par le marchand auquel j'ai acheté ce charbon ; je lui ai 

demandé qu'il un; mesurât un hectolitre et demi mesure 

comble ; je croyais n'attraper ma pratique que de trente 

litres et non pas de soixante. Au surplus, je ne suis pas 

le seul qui fasse ce métier ; la moitié des marchands de 

— Un honnête et laborieux ouvrier, père de cinq jeu-

nes enfans, le sieur Henri D , menuisier, âgé de 40 

ans, ayant rencontré un chien errant, il y a une quinzai-

ne de jours, s'en approcha et chercha à i'apprivoiser. Le 

chien, de race de bouvier d'assez forte taille, montra 

quelque docilité d'abord, mais au moment où son nou-

veau propriétaire, pour le conduire plus sûrement, es-

sayait de lui passer une laisse autour du cou, il le mor-

dit au bras et prit la fuite. La morsure paraissait peu gra-

ve et la victime se borna à arrêter le sang, sans s'inquié-

ter autrement. Le sieur D... avait tout à fait oublie cet 

accident, lorsque dans le courant de la semaine dernière 

il tomba dans un état de tristesse anxieuse, qui s'accrut 

de jour en jour jusqu'à hier matin. En ce moment, les 

symptômes les plus caractéristiques de l'hydrophobie se 

déclarèrent, et quelque temps plus tard on se vit dans la 

nécessité de conduire l'infortuné D... à l'hôpital delà 

Charité, où il fut soumis aussitôt au traitement réclamé 

par son triste état. On parvint d'abord à calmer le mal, 

mais peu après les accès se renouvelèrent et se succédè-

rent à de courts intervalles ; un peu plus tard, leur in-

tensité s'augmenta, et enfin ce matin, après une nuit de 

souffrances horribles, cet infortuné a succombé. U était 

le seul soutien de sa femme et de ses cinq enfans. 

— Voici un trait de probité qui mérite d'être signalé : 

Lejars, commissionnaire au Château-des- Fleurs, ayant 

trouvé avant-hier soir, à la sortie du jardin, une pièce 

d'or de 20 fr., s'est empressé de la remettre au brigadier 

de service pour en faire le dépôt à la Préfecture. Déjà 

précédemment Lejars avait trouvé des objets de prix qu'il 

avait remis avec la même fidélité et le même empresse-

ment entre les mains de l'autorité. Lejars est médaillé 

sous le n° 28. 

— Nous avons eu plusieurs fois occasion de parler du 

vol de 6,000 fr. commis au préjudice de M. Pécheux, 

bijoutier au Palais-National. On sait que par suite des 

révélations faites par l'auteur principal, le nommé La-

vieille, le service de sûreté a opéré l'arrestation de 23 

Pour les dernières représentations de M m " Viardot, l'Opéra 
donnera aujourd'hui mercredi, la 19e représentation du Pro-
phète, chanté par Roger, Levasseur, Mm,s Viardot et Càs-
tellan. 

— Gymnase-Dramatique. — Brutus Lâche César, délicieuse 
comédie dans laquelle Bressant et MmeBose Chéri sont par-
faits ; Elzéar Chalamel, pièce des plus divertissantes, jouée 
par Bressant, Geoffroy, Ferville et Mlle Marthe ; la Montagne 
qui accouche, par Geoffroy, et un Duel chez Ninon, par Tis-
serant, Bhozevil et Mlle Marthe. 

N. B. Passé le 15 juin, il ne sera plus délivré d'abonne-
mens de familles. 

— Ce soir aux Variétés, le grand succès du jour, le Fil de 
la Vierge . 

— Aujourd'hui, au théâtre Montansier, dernière représen-
tation des exercices icariens et aériens, par les frères amérK 
cains. Quel que soit le temps, il y aura foule. 

CHATEAU-DES-FLEURS. — Aujourd'hui mercredi, grands 
fête au Chàteau-des-Fleurs, et feu d'artifice d'Aubin. Le 
concert sera des plus attrayans ; Mme Bonvoust et M. lunca. 
— Mayer exécutera, pour ia seconde fois, une nouvelle scène 
comique, le Café lyrique, qui a eu un immense succès. — Ce 
magnifique jardin est toujours le rendez-vous de la société 
d'élite. 

CHATEAU-BOUGE. — Le mauvais temps et le froid qui est 
survenu, ont seuls retardé la fête de nuit qui devait avoir 
lieu samedi dernier. Cette fête est remise au 16 juin. A sa-
medi prochain, rendez -vous général au Château-Bouge, pour 
assister à un de ces festivals de nuit qui doivent laisser un. 
long souvenir, et que le grandiose de cet établissement unique 
permet seul de donner avec tant d'éclat. — Demain jeudi, 14 
juin, 7" grand festival musical et dansant, bridante illumi-
nation, beau feu d'artifice, prélude eafin de la fête de nuit 
annoncée ci-dessus. Dei billets d'administration pour cette 
fête seront mis, pour 3 fr. 50 c, à la disposition des nom-
breux habitués qui assisteront à la soirée de jeudi. 

SPECTACLES DU 13 JUIN* 

THÉATREDE LA NATION. — Le Prophète. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — 

OPÉRA-COMIQUE. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Puritains. 
VAUDEVILLE. — La Conspiration de Mallet. 
VARIÉTÉS. — Le fil de la Vierge. 

GYMNASE. — La Montagne qui accouche, Elzéar Chalamel. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — La Belle Cauchoise, la Grosse caisse, 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — 

AMBIGU. — Les Trois étages, un Drame de Famille. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

lïii t 'ODROME.— Bep. éq.les mardis, jeudis, samedis, dimanchei 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Jérôme Paturot. 
FOLIES. — La Graine de Mousquetaires. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Faubourgs de Paris. 
BANELAGH. — Les jeudis soirées dansantes; Ie3 dimanches bals. 
DIORAMA. —Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine; Fête des laster". 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 JUIN 1849. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Paris 

MAISON i BEAUTREILLIS. 
Etude de M

E DE PLAS, avoué, rue Sainte-Anue, 

n. 65, à Paris. 

Vente sur publications, le 27 juin 1849, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON composée de plusieurs corps de 

bàtimens et cours, sise à Paris, rue Beautreillis, 

n. 21, susceptible d'un revenu de 9,000 fr. au 

moins. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l I» Audit M' DE PLAS; 

2° A M
E Robert, avoué, rue du Gros-Chenet, 6. 

(9362) 

Etude de M» LOUVE /VU, avoué, rue Richelieu, 48. 

Adjudication, le 23 juin 1849, en l'audience des 

criées de Paris, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue Saint-IIonoré, 

n. 184 et 186, formant l'un des passages d'entrée 

du cloître Saint-IIonoré. 

Revenu brut, 7379 fr. 

Mise à prix : 65,000 fr. 

S'adresser à M* LOUVEAU, avoué poursuivant. 

1° Audit M* GENESTAL, dépositaire d'une co-

pie de l'enchère et des litres de propriété ; 

2° Et à M" Dupont, notaire à Arcueil. 

™s 2 MISONS A VAÏÏ6IRARD. 
Etude de Me GKAiNDJEAN, avoué a Pans, rue des 

,Fossés-St-Germain-l'Auxerrois, 29. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de première in-

stance de la Seine, 

En deux lois qui ne pourront être réunis, 

1° D'une MAISON et dépendances, sise à Vau-

girard, près Paris, rue de Sèvres, n. 49, arron-

dissement de Sceaux (Seine) ; 

2° D'une autre MAISON, sise aussi à Vaugirard, 

rue Blomet,n. 28. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 27 juin 

1849; 
Mises à prix : 

Premier lot, 40,000 fr. 

Deuxième lot, 5,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me GRANDJEAN, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de t'enchère, demeurant à Pa-

ris, rue des Fossés-St-Germain-l'Auxerrois, 29 ; 

2" A M" Adam, avoué, demeurant à Paris, pla 

ce du Louvre, 26 ; 

3° Et à M. Gautrin, jardinier, demeurant à Vau 

girard, rue projetée de la Vierge. (9599) 

Paris 

r MAISON A SAINT-MASR. 
Etude de M e DKOMERY, avoué à Parts, rue de 

Mulhouse, n. 9. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, le samedi 23 juin 1849, 

En un seul lot, 

D'une MAISON avec ses dépendances, sise à 

Saint7Maur, route du Pont-Créteil, lieu dit le Bois 

Guénier, appartenant au sieur Paris. 

Mise à prix : 500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" DROMERY, avoué poursuivant la vente, 

et dépositaire du cahier des charges, rue de Mul 

house, 9 ; 

2° A M" Girauld, avoué présent à la vente, pla 

ce du Louvre, 22. 

Paris û-s MAISON RUE ST-HONOR 

Pa™ MAISON A GRENELLE. 
Etude de M" LOKGET, avoué à Paris, rue Saint-

llonoré, 317. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-

ais-de-Iustice, à Paris, deux heures rie relevée, 

D'une MAISON et dépendances, à Grenelle, près 

Paris, rue Frémicourt, 8 (Seine). 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" LORGET, avoue poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère et des titres de pro-

priété, rue Saint-Honoré, 317; 

2" A Me Loustaunau, avoué colicitant, rue St-

Honoré, 291. 

p- is MAISON CITE TRÉVISE, 8 
Etude de M' DEQUEVAUVfLLIER, avoué à Paris, 

place du Louvre, 4,et place St-Germain-l'Auxer-

rois, 37. 

Vente sur folle-enchère, 

En l'audience des saisies immobilières du Tri-

bunal civil de la Seine, au Palais-de Justice, à 

Paris, une heure de relevée, le jeudi 28 juin 1849. 

en un seul lot. 

D'une MAISON sise à Paris, cité Trévise, 8 bis 

2e arrondissement de la ville de Paris. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

Cette maison avait été adjugée, lors de la pre 

mière adjudication, moyennant 150,500 fr. en sus 

des charges. / 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" DEQUEVAUVI LLIE R, avoué à Paris, 

place du Louvre, 4 ; 

2° A M' Mercier, avoué à Paris, rue St-Merry, 12 

3° A Me Richard, avoué à Paris, rue des Jeû 

neurs, 42 ; 
4° A Me Boncompagne, avoué à Paris, rue Vf 

vienne, 10; 

5" A Me Bouclier, notaire à Paris, rue Neuve-

des-Capucines, 13. 1 

m^L) 4 MAISONS à YILLEPREUX 
Etude de M" BON1TEAU, avoué à Versailles, rue 

Neuve, 23. 

Adjudication le 5 juillet 1849, à midi, au Tri-

bunal civil de Versailles, en cinq lots, 

De quatre MAISONS, d'un CLOS et d'un JAR-

DIN, sis à Villepreux, près Versailles, 

Mises à prix. 
Premier lot : 4,000 fr. 

Deuxième lot : 1,800 

Troisième lot : 2,500 

Quatrième lot : 14,000 

Cinquième lot : 1,000 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° Audit Me BONITEAU, poursuivant la vente ; 

2° Et à M" Manuel, avoué présent. 2 

iWIO
 Les

 8
érans DES

 HOUILLÈRES, FONDERIES 

ÂViu. et FORGES de BOUQUIES et de FUSIEL ont 

l'honneur do prévenir MM. les actionnaires de la 

société que, conformément à l'article 21 des sta-

tuts, l'assemblée générale des actionnaires aura 

lieu le mercredi 27 juin 1849, à deux heures 

après midi, au siège de la société, rue de Grarn-

mont, 21. 
P. S. Pour être admis à faire partie de l'as-

semblée, il faut être propriétaire de dix actions. 
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sirops de Cuisinier, de Ur̂ TTT^ 

le. Il guérit radicalement, sanTmt^' - ... ..ui^Lcuieni sans meir ,r'
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affections de la peau, dartres, scrofules T' les 

tes de gales, ulcères et les accidens prove'n^*-

1 âge cr.t.que et de l'&creié h 

leurs. Comme dépuratif ml éréd>-
préserve du choléra, convient oour
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1, il 

les rétrécissemens et la ftibiS 8» 

Ventes mobilières. 

il 
Journal universel de la semaine, politique, com-

mercial, agricole, littéraire ; résumé des débals de 

l'Assemblée législative et de tous les grands jour-

naux, ayant pour épigraphe : RÉPUBLIQUE, VÉRI-

TÉ, JUSTICE . Grand format du National, rédiga 

par nos premiers écrivains, avec un feuilleton 

scientifique et un feuilleton-roman qui, détaché, 

formera, à fin d'année, un beau volume de 400 

pages. PRIX pour un an : 8 fr.; pour six mois, 

5 fr. Adresser avec la demande un mandat sur la 

poste, au nom de M.Cn. MARTIN , rédacteur-gérant, 

rue Saint-Marc, 39, à Paris. (2371) 

VENTE PAR. AUTORITE DE JUSTICE. 

En vertu d'une ordonnance de référé , rendue 

par M. le président du Tribunal civil de la Seine, 

au plus offrant et dernier enchérisseur, 

En l'étude et par le ministère de Me GUYON) 

notaire à Paris, rue Saint-Denis, 374, le jeudi 21 

juin 1849, heure de midi : 1° D'un FONDS de 

commerce de marchand do parapluies exp oité à 

Paris, rue du Faubourg-St-Itonoré , 170; 2" du 

droit au bail des lieux où il s'exploite; 3° du mo-

bilier personnel et industriel, des ustensiles en 

dépendant et des marchandises et achalandage, 

dont état est annexé au cahier des charges. Outre 

les charges, clauses et conditions insérées au ca 

hier des charges déposé en l'étude de M* Guyon, 

notaire.susnommé, l'adjudication aura lieu sur 

mise à prix de 300 fr., et, faute d'enchérisseur 

sur cette mise à prix, à tout prix, une seule en 

chère adjugera. S'adresser pour les renseigne-

mens : A M« GUYON, notaire à Paris , rue Saint-

Denis, 374, dépositaire du cahier d'enchères; et 

à M" Rivière, huissier à Paris, cité de l'Union, 4 

Pal" MAISON PE^IT MONTROUGE. 
Etude de M« Eugène GENESTAL, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Bons-Eufans, 1. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil delà Seine, le samedi 7 juillet 1849, 

En un seul lot, 
D'une MAISON et dépendances, sise au Petit-

Montrouge, commune de Montrouge, route d'Or-

Mise à prix : 15,000 fr. 

Une partie est louée par bail notarié 800 fr. par 

an ; l'autre partie sert à l'usage d'un aubergiste 

marchand de vin-traiteur. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Axlt* judiciaire» 

Société des Salines et Plâtrières salifères de Ca 

marade (Ariége), constituée par acte passé de 

vaut M" Mouchet et son collègue, notaires à 

Paris, le 26 mai 1847, enregistré. 

AVIS. 

Les actions portant les numéros d'inscriptions 

de 1 à 29 inclusivement seront vendues aux en 

chères publiques par le notaire de la société 

faute par le titulaire de ces actions d'acquitter 

dans le délai de quinzaine de ce jour, ce qu'i" 

reste devoir sur les quatre premiers cinquièmes. 

Le présent avis donné en conformité de l'article 

12 des statuts, et pour servir de mise en demeure 

au titulaire de ces actions. 

couches, de 

taire des humeurs. Comme dépuratif 
lu choléra, convia 

de vessie , 

organes provenant d'abus d'injecti'ônsT, des 

des. Comme anti-syphilitique le rob ^ - -
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philitiques récentes, invétérées ou rebeU Sy" 

mercure et à l'iodure de potassium. Le r>r?
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tus du traitement est envoyé franco et J °* 

ceux qui en font la demande au docteur r' 8 a 

deau de Saint Gervais, 12, rue Riçher à p -
u

" 

f quel donne de3 consultations gratuites nar
 S

' 

respondance. Prix du Rob, 7 fr. 50 c. I eît 1°°''" 

trouve ch.- z tous les pharmaciens de Pari, 
chez tous les droguistes de France. (240")

 et 

L'INSTITUT MILITAIRE (4" Année) 

remplace dans les corps de l'armée et devant les 

conseils de révision, par des militaires libérables 

et, libérés. GARANTIE DE DÉSERTION, PAIEMENT AVEC 

14 MOIS DE CRÉDIT . Direction générale : rue de la 

Banque, 24, à Paris. Agens dans tonte la France. 

(2283) 

B lffAÎ AITDriT M
' LELARGE , rue des Ma-

MillâLâUaJfjM. çons-Sorfeonne , 7, pré-

vient les pères de famille qu'en deux mois il ga-

rantit de faire recevoir leurs fils bacheliers. 

(2382) 

Cours 

GB4TÎTÏT d 'an Slais ™ 28 

lUll Ull 8 h. soir, r. \entadour 

eçons. Ouv 

11 

ET FIELD, 
Avoués et avocats auprès de tous les Tribunaux 

de l'Etat de New-York et des Etats-Unis. 

Nassau street, 20, à New-York, en face de la 

poste aux lettres, 

Sechatgentde toutes affaires contentieuses et 

de notaire. 

Pour renseignemens, envois de lettres, documens 

et procurations, s'adresser à MM. 

Greene et Ce , banquiers, place Saint 

Georges, 28; 

C. Combler, à l'Agence Américaine 

4 i, rue No tre-Dame-des-V ictoires 

Flury-Hérard, banquier, 371, rue 

Saint-IIonoré. 

A New-York : A M. Louis Borg, vice-consul 

chancelier du consulat de France. 

N. B. Toutes les pièces judiciaires devront être 

légalisées par un des consuls des Etats-Unis, en 

France, pour être valables devant les Tribunaux 

américains. 

A Paris 

se 

BAISSE DE PRIX, 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux duC) 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la Basse-Iio'
61

"' 

gne; mais bien d'excellens vins vieux de llT ' 
deaux, que fournit, à raison de : 

ÎS"3 c. la bout. SO fr. la pièce. 4© c. le ljt
rp 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNON^ 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, 11. *" 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846 

A 39 c. la bout.,— 1 10 f. la pièce,—-50
 c

 U r." 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,-60 c'. le ! ' 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c le n* 

Vinssup.à60et7o c. lab., 175 et 205 f. lahiJ. 
Vins finsde 1 f. à6 f. la b.

;
 300 f. à 1,200 faS 

Bendus sans frais à domicile! [ÎUlf' 

Mm ET DENTIERS PERRIft. 
solidement fixés dans la bouche sans le secours 

de CROCHETS ni LIGATURES , qui détruisent tou-

jours les bonnes dents. La prononciation et là 

mastication sont garanties, quel que soit le nom-

bre àes dents artificielles. BEAUTÉ et UTILITÉ du-

rée garantie par écrit. Embaumement et gué'rison 
certaine des maux de dents et de la carie 

''EAU PEBBISI ; prix du flacon prix 
Rue Saint-Honoré, 355 bis. 

par 
10 IV. -. 

(Affranchir.) (2368) 

INSECTO-MORTIFÈRE, 2 f. Com-

position infaillible, connue depuis 

plus de 20 ans. Pharmacie Leperdriel , faubourg 
Montmartre, 76- 78. (2445) 

PUNAISEE. 

103 
végétal du D* 

seul autorisé 

Bovv EAU -LAFF ECTEUR, 

est bien supérieur 

VARICES. ■- BAS LEPERDRIEL. 
E'astiques en caoutchouc, avec ou sans lacet. 

Compression régulière et continue, soulagement 

prompt et souvent guérison. Envoyer des mesures 

exactes, Pharm. LEPERDRIEL, faubourg Mont-

martre, 76-78, à Paris, et dans les pharm. bien 

assorties des dépariemens. (2442) 

S'adaptant parfaitement dans la bouche sans LIENS ni LIGATURES , les seuls qui imitent la nature et servent à 

broyer les alimens les plus durs. Voir pour plus de détails la brochure intitulée : CONSEILS AUX MÈRES DE FA-

MILLE , indispensable à toutes les personnes qui portent des dentiers sans crochets et surtout à celles qui sont affec-

tées de carie dentaire, par GEORGES FATTET, inventeur et seul possesseur de l'EAU et ÉX.IXIR PAT-

TET, pour guérir et embaumer les dents soi-même ; remarquable par ses propriétés calmantes et son goût agréa-

ble, cette Eau dépose dans la cavité de la dent un émail qui permet d'en opérer I'OBTURATION par un nouveau 

procédé à froid, sans douleur ni pression. — 10 fr. le flacon. — En vente chez tous les libraires : Traité com 

plet de prothèse dentaire (prix : 5 fr.), ouvrage utile et indispensable aux médecins, dentistes, savans, littéra-

teurs et aux gens du monde; beau volume in-8° avec planches illustrées, avec portrait de l'auteur. — Affr. avec 

mandat sur la poste, 363, RUE SAINT-HONORÉ. (2341) 

Convocations d'actionnaires. 

Les actionnaires de la Compagnie L'AIGLE, assuran-

ces mutuelles sur la vie, sont prévenus que l'assemblée 

générale aura lieu le 29 juin courant, à midi précis, au 

siège de la société. 

A céder de suite, pour cause de changement de fonc-

tions, excellente ÉTUDE D'HUISSIER, au chef-lieu d'un 

des plus riches cantons de Seine-et-Marne. Produit : 10 

à 11,000 fr. 

S'adresser directement à M. ARNOULD, rue Mazagran, 

13, Paris. (2437) 

SAVON-PONCE 
POCR BLANCHIR ET ADOUCIR LES 

Mains. 
i Entrepôt gén., r. 3. -X, -Rousseau , 5. j 

PAR BREVET D'INVENTION (s. g. du g.). 

Nouveaux BILLARD S - MDUBIiES pour apparte-

nions, avec blouses mobiles et bandes élastiques à 

ressorts. 

GRANDE FABRIQUE DE 

ESi TOUS 4KJESIÏES, A I»BIX FSXE , 

De GUY-EELOUVET jeune, rue Notre-Dame-de-
Lorette, 56. 

BILLARDS riches à gorges, avec accessoires, de 750 à 
950 fr. — OCCASION EXTBAORDINAIRE , joli choix de 
billards id. de 300 à 6SO fr. — Location, échange et 
réparation des anciens billards. (2441) 

M. LEBEAULT , pharmacien, rue Saint-Martin, 228.—E 

province, chez les principaux pharmaciens et parfumeurs 

PLUS OE DENTS GATEES ! 
PAR 

L'ÉLI-

XIR 

OLOPHILE et la POUDRE piiïLODONTE, du chimiste 

GOULARD. 

(137, faub. du Temple). — Ces dentifrices sont recom-

mandés par les premiers médecins de Paris, à cause de 

leurs propriétés de guérir les dents gâtées, de les con-

server et de les entretenir saines et blanches. DÉPOTS 

à Paris : rue du Bac, 15, à la Corbeille fleurie, et chez 

J
OSITÎONS\ 

'iNDlSTtllE S 
3 ET 182 7. J» 

V 1 N A I G R E J c'a n'iv |
C
nc eu t B U L L Y 

Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus' 
à lutter contre l'Eau de Cologne, qui a fait son temps, et 
qui est définitivement passée de mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, pour 
ies soins les plus délicats de la teilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 
aujourd'hui jugées. 

11 n'a plus à se défendre que contre les imitations et 
contrefaçons qui surgissent do toutes parts. 

11 convient donc de rappeler au public 
nue les mots Vinaigre aromatique de Jexn-
Vincsnt Bully doivent être incrustés sur le 

flacon, et que le cachet et l'étiquette doi-
vent porter la signature ci-contre : 

\
I fr. 80 c. le Bacon. » 

nue Malnt-llonon-, 25®, à Péris. // 

I.a pnmicatlon légale «Ses Acles tle Société est obligatoire, pour l'année 1 * I» . clans Ses WiTlTEK-AFi-'ICHES . la GAZEWE ©ES TKIIHJ.VM x. et l.E S»UOlT, 

SOCIETES. 

D'un acte sous seings privés, en date 
du 29 mai 1849, enregistré le 9 juin 
suivant, folio 21, case 3, par deLes-
tang,qui a reçu 5 fr. 50 c; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, for-

mée entre MM. FAIRMAIRE père et 
fils puîné, le 7 novembre 1848, pour 
l'exploitation d'un cabinet d'affaires, à 
Pans, 37, rue Grenel4e-St-IIonoré, et 
depuis rue Mènars, 14, est et demeure 
dissoute à compter du i«juini8)9. 
M. Fairmaire père est liquidateur de 
la société avec les pouvoirs les plus 

étendus. 
Pour extrait : 

Edmond FAIRMAIRE . (511) 

D'un acte sous seings privés, en date 
du 30 mai 1849, enregistré le i" jum 
suivant par de Lestaog, qui a reçu 5 

fr. 50 c; . . 
A élé extrait ce qui suit : 
Une société a été formée entre M. 

Edmond -pierre-Hippoly te FAIRMAI-
RE receveur de rentes, rue Ménars, 
14. et M. Alphonse G1BERTON , pro-
priétaire, demeurant à Foutgombault 
(Indre), pour l'exploitation d'un cabi-

net d'affiires à Paris. 
La raison sociale sera FAIRMAIRE 

fils et GIBERTON. . . 
Le siège de la société est provisoi-

rement établi rue Ménars, 14. 
La durée de la société est de cinq, 

dix, quinze ou vingt ans. 
Les actes émanant de la société ne 

pourront l'engager qu'autant qu'ils 
seront revêtus de la signature person-

nelle des deux associés. 
Pour extrait : 

Edm. FAIRMAIRE fils. (512) 

s'est obligé de remettre à M. François 
la formule desdits procédés. 

De son côté, M. François a apporté 
une somme de l,8i9fr. 20 c, payée 
par lui à M. Carteron avant le i« r juin 
1849. 

M. François a été nommé seul gérant 
ds ladite société. 

M. François aura seul la signature 
sociale ; toutefois, les actes entraînant 
obligation de paiement ne seront va-
lables qu'autant qu'ils seront souscrits 
par MM. Cartercn et François ensem-
ble. 

Ce 12juin 1848. (513) 

D'un acte reçu par M'Morel-Darleux, 

notaire à Paris, le l«juin 1849; 

Il appert ; 

Que M. Jean-Adolphe CARTERON, 
chimiste, demeurant à Paris, rue du 
Fg-Saint-Denis, 76, et M. Achille-Louis 
FRANÇOIS, demeurant à Paris, lue Pa-
radis-i'oissonniéro, 40, ont forme en-
tre eux uno société pour l'exploitation 
de nouveaux procédés de teinture des 
étoffes do lai»e, laine et colon, lame et 

"Ta raison sociale est CARTERON cl 

FTaN
aurée de la société a été fixée à 

treize ans sept mois, à partir du 

iU
M. CwterOO a apporté lesdits procé-

dés et la part d'intérêt qui lui est ac-
quise, tant en Angleterre qu en tous 
autres pays, aux termes de conventions 

verbales Intervenue! les 30 décembre 
1818 et 19 avril 1849, entre lui et MM. 
Birker,Rinl«ï,Mlllig«n,Forbei,Briggi 

et Godwin de Bracford (Voikslnre), el 

ment des sommes par lui versées et 
aux intérêts qui en proviendront. 

Art. 2. Les sommes versées seront 
rendues dans l'année de la justification 
du décès ou des exemptions. 

Art. 3. Il sera prélevé un droit fixe 
de 50 fr. pour chaque police. 

Pour extrait : 
METTAVRR . (515) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple le 30 mai dernier, enre-
gistre le lendemain à Paris, f" 15, v°, 
c. 3 

Entre M. Ernest -Théophile CIIA-
PUYS, négociant, demeurant à la gare 
d'Ivry, 36, et trois commanditaires dé-
nommés et qualifiés audit acte ; 

U appert qu'il a été formé enlre les 
parties une société en nom collectif â 
l'égard de M. Chapuys, et en comman-
dite seulement à l'égard des trois au-
tres associés ; 

Que cette société, dont la raison est 
E. CHAPUYS et C«, aura la durée de 
trois années à partir du 30 mai der-
nier; que son siège est établi gare d'I-
vry, 38, et qu'elle a pour but l'exploi-
tation et le commerce des bois à brû-
ler et à œuvrer, ainsi que des charbons 

de bois; 
QueM. E. Chapuys en est le seul gé-

rant, et qu'a lui seul appartient la si-
gnature sociale ; 

Enfin que le fonds social est de deux 
cent vingt mille francs, fourni par les 
trois commanditaires susdits. 

Pour extrait : 
E. CHAPHÏS . (514) 

Suivant acte sous signatures pn 
vées, en date à Paris du i" 1849, dé 
posé pour minute à M« Macland, no-
taire i Paris, par acte reçu par lui et 
son collègue le même jour i" juin 
184P, 

Les porteurs d'actions de la société 
la Sécurité des Familles, compagnie 
d'assurances mutuelles contre les chan-
ces du tirage au sort, et de celle pour 
l'exploitation des bénéfices de celle 
société formée et consliluée aux ter-
mes de deux actes passés devant ledit 
M» Macland et ses collègues, même 
jour 18 novembre 1848, enregistrés, 
appelés en assemblée générale, 

O: ■ -r.odilié les statuts de la manié 

resn >nle : 
Ai . ..! i«'. Tout assuré, qui vien-

drait a être privé d'un membro ou 
d'un organe qui le rendrait impropre 
au service militaire, ou lout assuré 
qui deviendrait fils atné do veuve ou 
d'orphelins, aura droit au rembourse-

D'une sentence arbitrale rendue à 
Paris le 31 mai 1849, enregistrée, dé-
posée au greffe du Tribunal de com-
merce de la même ville et revêtue de 
l'ordonnance d'exéquatur de M le 
président dudit tribunal, ladite sen-
tence rendue par MM. de Préamant et 
Martin Leroy, agréé. 

Entre Louis AllESLANT, Pierre PER-
PIGNAN (Perpignan j, demeurant tous 
deux a Paris, rue Montorgueil, 82, 
d'une pari ; et Alphonse-Placide LE-
COQ, demeurant rue de la lianque, 24. 

Ce dernier agissant comme tuteur 
de Louise-Anastasie Lecoq, Antoine-
Victor-Baptiste Lecoq et Léonie-Ar-
mentine Lecoq, tous enfans mineurs 
issus du mariage de feu le sieur Le-
coq, ancien commissionnaire de rou-
lage, décédé à Paris, rue Montor-
gueil, 82. 

D'autre part : 
Il appert que la société en nom col-

lectif formée entre les sieurs Louis 
AMESLANT, Pierre PERPIGNAN et feu 
le sieur LECOQ. par acte sous signa-
turcs privées, en date, à Paris, du 20 
février 1845, enregistré et publie pour 
le commerce de transport par terre 
et par eau sous la raison Lecoq, Per-
pignan et Ameslaut, et dont le siège a 
été établi, à Paris, rue Moniorgueil, 
82, a été dissoute à partir du 15 avril 
1849, et que MM. Perpignan et Ames-
lant ont élé conjointement nommés 
liquidateurs de ladite société. 

Pour extrait, 
WACKER . (516) 

qui ont commencé le l« oclobre 1846; 
suivant acte sous seings privés en date 
à Paris du 30 septembre 1846, enre-
gistré. 

A été dissoute d'un commun accord 
i compter du 30 juin 1819. 

Il a élé dit que la liquidation serait 
faite par les soins de M. Emile-Robert 
Huilliot. 

Pour extrait. 

A. DIIRAKT. 

Cabinet de M. A. Durant, avocat, 
successeur de M. A. Radiguet, rue St-
Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées 
en date, i Paris, du 5 juin 1 849, enre-
gistré. 

l'ait entre M. Théodore-Léonard 
HUILLIOT, négociant, demeurant au-
paravant à Paris, rue des Jeûneurs, 
16, et depuis i Nanleuil (Oise). 

Et M. Emile-Robert HUILLIOT, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
Jeûneurs, 16. 

La société de commerce en nom 
collectif, qui existait enlre les sus-
nommés , sous la raison HUILLIOT 
frères, pour la fabrication, Tachai el 
la vente de dentelles et blondes de 
Chantilly et d s Caen, dont le siège 
était i Paris, nu- il -s Jeûneurs, 16 

(ancienne petit" rue Sainl-Roch, 16), 
el qui avait été formée pour dix années 

ÏBIBCMl DE COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 184»). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, 3IM. les créan-

ciers : 

8YNDICA.T8. 

Du sieur GOFFESTRE (Emile-Amé-
dée), nid de nouveautés, rue Notre-
Dame-de-Loretie, 16, le 19 juin a 10 

heures 1)2 [N» 650 du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augretle leursadres-
ses,atin d'être convoqués pour les a»-
«smblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LÊVE1LLË (François), md 
de vins en gros, rue d'Assas, 9, le 19 
juin à 1 heure i\l [N° 44 du gr.] 

Du sieur PËCHÉ (Joseph), ent. du 
service des dépêches de Paris à La-
gny, quai d'Anjou, 13, le 19 juin à 10 
heures ipi [N° 437 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi 

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est uécessaireque les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM, 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEMAITRE (Pierre-Louis) 
mercier, faub. St-llonoré, 40, le il 
juin à 3 heures [N° 405 du gr.]; 

Des sieur CLOUTIER cl femme, épi-

ciers, rue de VendOme, 6, le 18 juiu 
9 heures IN" 329 du gr.]; 

Du sieur SIMON (Michel), tapissier, 

rue Basse-du-Rempart, 44, le 18 juin à 
3 heures [N» 541 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s 'entendre dé-

clarer en état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur FOVELET (Claude Joseph-
Simon), ane. bijoutier, rue des Vinai-
griers, 18, le 18 juin à 3 heures [N° 
448 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l admettre, s 'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l' utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du «ienr 
CHÉRONNET (Jacques), fab. de plâtre, 
r. de la Tour-d'Auvergne, 1 3, sont inv, â 
produire leurs titres decréances avecun 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de M. Geoffroy, r. d'Ar-
genteuil,4i, syndic, pour en confor-
mité de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 
être procédé à la vérification et ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N» 615 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur PONCE-
LET (Marie-Nicolas, tailleur, r. des Fil-
les-St-Thomas, 5, sont inv. a produire 
leurs titres de créances, avec un 
bordereau , sur papier timbré , in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Le-
françois, rue de Grammont, 16, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 
492 de la loi du 28 mai 1838, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera iinmé 
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N° 608 du gr.]; 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers des sieurs CA 
VELAN neveu et DANTIER, banquiers 
faub. -Montmartre, 56. sont invites i 
se rendre, le 20 juin à 12 heures pré 
ciscs, au palais du Tribunal de com-
merce, safle des assemblées, pour en 
tendre le rapport dès syndics sur la si-
tuation de la liquidation, el les sieurs 
Cavelan et Damier en leurs explica-
tions, et, conform àl'art.510 de la loi du 
28 mai 1838, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en cas 

d'acquittement, et si en conséquence 
ils surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banqueroute 
frauduleuse commencées contre ces 
derniers. 

Cesursis ne pouvant être prononcé 
qu'à la double majorité déterminée par 
l'article 507 delà même loi, M. le juge-
commissaire les invite âne pas man-
quera cette assemblée, à laquelle il 
sera procédé à la formation de l'union, 
si le sursis n'est pas accordé [N° 7 du 

gr.]-

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemensdu Tribunal de commerce 
de Paris, du 11 JUIN 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur LEROUX ( Lucien-Jean-
Baptiste), ent. de peintures, à La Cha-
pelle-St-Denis, rue Constantine, n. 2, 
nomme M. Baudry juge commissaire, 
et M. Duval-Vaucluse,rue Grange-aux-
B-.lles, 5, syndic provisoire [N« 8848 
du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créancière t 

CONCORDATS. 

Du sieur RENARD (Jean-Louis), li-
monadier, boul. St-Marlin, 2, le 18 
juin à 9 heures |N" 8638 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en étal d'union 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 
clers reconnus. 

N. B. Un mois après la date de ces 

Jugemens, chaque créancier rentre dam 

n 'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 11 juin 1849. 

Du sieur JACOB, négociant, rue No-
tre-Dame-des-Vicloires, 3 [N» 8673 du 
gr.]; 

Du sieur L0ISEL (Jean-François', 
layetier-emballeur, rue de Cléry, 5 |'N° 
8716du gr.]; 

De dame LECOMTE, bouchère , 
La Chapelle, rue de la Tourneile, 11 
[N° 8763 du gr.]; 

Du sieur ROUSSEAU (Simon-Fiacre), 
md de vins-logeur, à Grenelle, rue 
Juge, 20 [N» 8849 du gr.]; 

Du sieur BERTIN (Jean-François-
Bazile), décédé, traiteur, rue st-sau 
veur, 3[N° 8788 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 28 mai 1849, lequel, 
eu homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur PRÉVOST, marchand de bois, 
rue Marboour, 20, et déclare ce der-
nier non affranchi do la qualification 
de failli et des incapacités y attachées 
IN» 363 du gr.]; 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seine, du 28 mai 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation du paiemens du 
sieur DUTA1LI.Y, banquier, rue Tlii 
baulodé, n. u, et déclare ce der 
nier non affranchi de la qualillcalioi. 
de failli cl des incapacités y attachées 

L
N° 2 du gr.|. 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seiue, du 23 avril 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
FAYOT, md de bois, rua Michel-le-
Comte, 27, ne recevra pas la qualifica-
tion de faillite et n'entraînera pas les 
incapacités y attachées (N° 32 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 28 mai 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens du sieur LELIlv 
VRE, boulanger, rue St-Antoine, u, 
ue recevra pas la qualification do fail-
lite et n'entraînera pas les incapaci 
tés y attachées [N° 3t du gr.]. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

—M. Capix, rue Nve-St-AugusUn, 7. — 
Mme v« Duparc, rue St Honoré, 256.— 
M. Levât, rue de la Victoire, 29.— Mlle 
Combss, rue Vivienne, 49.— Mme Mo-
melte, rue Laffute, 41. — M. llu'ler, 
rue du Marché Sl-Honoré, 28. — Mme 
v« Maurice, rue Laffilte,38. -Mmev 
Leneveu, rue Nve-st-Augn tin, 41.— 
Mme Chenu, rue Bleue, 5.— Mme Laa-
dormy.rue Bleue, 38.—M. Mouscavon, 
rue Geoffroy-Marie, 38— M. Thevenot, 
rue des Vieux-Augustins, 4t. — M. 
Grandjean, rue Hauieville, 11.— M. Le-
gajje, ruades Poulies, 5.— M. Bource-
y, rue Croix-des-Petits-Champs, tj. — 
IM. Caviilon, rue aux Fers, 5, -M.Rej-
mond, rue du Buisson-St-Louis, 29. — 
M. Chassang, rua de la Fidélité, 8. — , 
Mlle Desnos, rue St Laurent, 14. — M. 
Pagaier, rue St-Denis, 36. — Mme v* 
Leroux, rue du Pg-St-Martin, 264. — 

124. - M. 

ASSEMBLEES OU 13 JUIN 1849. 

NEUF HEURES : Cliristinel, distillateur 
synd. — Grangé, limona lier, clôt. 

MIDI : Valot, changeur, synd. — Gif 
laid, sellier, conc. — llarillon et C«, 
auc. banquiers, dèlib. 

UNE HEURE i ]2 : combeltos, Lesage et 
C«, 11 6s. , synd. — Vatinelle, horlo-
ger-bijoutier, vérit —llarouchamps, 
limonadier, id. — Chaudé, md de 
métaux, ciét. — Toussaint, mil de 
bois, rempl. de synd. 

ïiécè» et Inïiuinatlofflii 

Du 9 juin 1849.— M. Mullot, rue La-
borde, 47.— Mme v< Hugot, rue d'Al-
ger, 9.—M. Dupont, rue de la Paix, 10 
- Mlle Bareau, rue de l'Union, 26. — 

M. Colin, rue Duphol, 12. — M Jadrac 
ruo St I.izaro, 9J. — Mmev Finel, rue 
d'Anjou-Sl-IIonoré, 43.— M. de la Fer 
té, ruo du Dauphin, 7. — M. (le Val 
mont, rue do la Pépinière, 18.— M. Ja 
cob, rue

 t
Grange-aux Belles, II. — 

Melieu, ruejdu 24 Février, 2. — Mme 
v« Coquenet, rue Caumartin, 16. — M 
Caulel, rue Neuvc-des-Mathui ins, 85 

M ne Angoyat, rue Sl-Maur, 
Baptiste, bout'. St-Denis,4.— M. Denio-
ny, rus des Vinaigriors, 27. — Mrne 

Vallier, rue de Bon-Jy, 22.— M. Seves-
tre, rue de Bondy, 76.— M. Deuil, rue 
Urange-aux-Bêlles, 34. — M. Mangue, 
rue Ferdinand-Bertrand, 2. - M. L»'-
met, rue Dupstit-Thouars, 21. —

 ILM 

Camus, rue Meslay, 37.— M. Barlot, m» 
aux O JI-S, 60. — M. Dieu, rue Salle-a»-
Comte, 18. — M. Movis, rue Bastroia, 

3. — M. Goisin, rue Sille-au Comte, 
14. — M. Colson, rue de la Rotonde-au-
Temple, St.—Mme Forlin, rue St-Mer-
ry, 7. — Mme Morin, rue Rambu eau, 
1 1. - M, Leroy, rue de Bercy-St JCJ", 

5. -Mlle Favier, rue St Antoine, 33-
M. Prieur, rue des Blancs Manieau», 
24.—Mme Vernus, rue d'Orléans, S-
M. Vialette, rue Michel-le-Comle, 
M. Chinard, ruo des Blancs-Manteau»; 

Mme Veilé, rueSl Jacques la-»"" 
.—M: Bouillon, rue de» R» 

siers ,4 .-M. Begnot rue J»»-*^. 
pine, 5.— Mme Allard, rue des Cou'" 
res-Sl Gervais, 20.- M. Bellanger, ru 
de l'Oseille, 11. — M, Soudai, ruei » 

reau, 32 .-M. Fremy, rue St-A"'" ' 
11.- Mlle Desenne, place des Vos» . 
21.- Mlle Falamagnc, rue St-Anibro 
se, 2.— M. Pochel, quai Bourbon, 
—M. Crosse, rue St-Louis-en-l i V 
- Mlle lladigay, rue Neuvc-S la" ' 
— M. Bonneau, rue de Grenelle-ban 

Germain, 157. , n ^ 
M. Greffeau, r. St-Dominique, 1 ' ' 

M. Ilet, r. de Verneuil, 25. - Mme a 
i .ot, rue de Crénelle, 157. — »'• i 
soilie.rue du cherche-Midi. 9 -'

 cll
'
e
. 

Paquet, rue Rousselet, 5.- M i>
 er

, 
let, rue Dauphine, 47. — M. 1 .'"

 u
e 

chéri-.', 15. 

rue de Condé, 9. - M. Jensoi., 
rue de 

l'Ecole-de-Médeoine, H.— M-
ruo du Petit-I.ion -St -Siilpiee, «'• y. 
Forant, rue du Clierche-Midi, 3. , 
Rousselet. cour St Jean-de-l.ai'a' .. 
- M. Lollitle, rue st -Elicnne-du-» ^ 

21. - M. Lamolhe, rue de» PO»"* ̂  

BRBTO». 

Enregistré à Paris, le 
IjUçu un frase dix centimei, 

Juin 1849, F. JMPRIME1UE DE A. GUYOT, RUE NEU VE-DES-MATUURINS , 18, Pour légalisation de la signature A. GuY0T> 
Le oiiire du 1"! trrondist<«aieiit| 


